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Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes



		Huitième rapport périodique soumis par le Paraguay en application de l’article 18 de la Convention, attendu en 2021[footnoteRef:1]*, [footnoteRef:2]** [1: 	*	La version originale du présent document n’a pas été revue par les services d’édition.]  [2: 	**	L’annexe au présent document peut être consultée sur la page Web du Comité.] 


[Date de réception : 18 juillet 2024]



	I.	Introduction


1. En application de l’article 18 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la République du Paraguay présente au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes son huitième rapport périodique. Elle y inclut des informations sur les efforts déployés, les mesures prises, les progrès accomplis et les gains acquis, ainsi que sur les défis et les obstacles qui subsistent, en se fondant sur le suivi des recommandations figurant dans les observations finales du Comité concernant le septième rapport périodique (CEDAW/C/PRY/CO/7)[footnoteRef:3]. [3: 		Le Comité a examiné le septième rapport périodique du Paraguay à ses 1536e et 1537e séances, tenues le 22 octobre 2017.] 

2. En vue de se conformer aux principes constitutionnels et de tenir ses engagements internationaux, le Gouvernement paraguayen, par l’intermédiaire de ses institutions compétentes, prend des mesures pour exercer ses responsabilités s’agissant d’instaurer une égalité réelle et effective entre les femmes et les hommes et d’éliminer la discrimination à l’égard des femmes, grâce à des réglementations et à la mise en œuvre de politiques, de plans, de programmes et de projets qui permettent tout particulièrement d’améliorer la vie quotidienne des femmes et favorisent les changements sociaux, culturels et économiques qui contribueront à bâtir une citoyenneté fondée sur l’exercice des droits.
3. Le présent document a été préparé en tenant compte des directives harmonisées concernant l’établissement de rapports au titre des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme (HRI/GEN/2/Rev.6), y compris les directives relatives à la forme et au contenu des rapports soumis au Comité (chap. V), et de la note d’orientation CEDAW/C/74/3. 
4. Bien que le Paraguay ait accepté la procédure simplifiée d’établissement des rapports, le Gouvernement a décidé d’entamer le processus de préparation du huitième rapport périodique en suivant la procédure normale, à l’exception du document de base commun. Cette décision a été prise pour ne pas retarder davantage la présentation du rapport.


	II.	Méthodologie de suivi, application et diffusion des recommandations, et préparation du rapport


5. Le Paraguay s’est doté d’un mécanisme interinstitutionnel permanent (SIMORE Plus)[footnoteRef:4] permettant de systématiser, de suivre et de coordonner les activités visant à assurer le respect et la mise en œuvre des engagements et des recommandations en matière de droits humains, y compris en ce qui concerne la Convention, ainsi que d’établir des rapports. Le présent rapport est le fruit de consultations interinstitutionnelles et d’une collecte de données que le Ministère de la femme et le Ministère des relations extérieures ont menées à l’aide de SIMORE Plus. Pour favoriser la participation d’entités à son élaboration, il a été demandé aux institutions qui œuvrent spécifiquement à la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes de produire des rapports. [4: 		Voir : www.mre.gov.py/simoreplus/.] 



	III.	Suivi des principales questions suscitant des préoccupations et des recommandations du Comité


		Cadre juridique et institutionnel (art. 1 et 2)[footnoteRef:5]  [5: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 11.] 



6. Le cadre général pour la promotion de l’égalité et de la non-discrimination est établi au chapitre III de la section II de la partie I de la Constitution du Paraguay[footnoteRef:6]. L’article 46 de la Constitution stipule clairement que tous les habitants de la République sont égaux en dignité et en droits et que la discrimination n’est pas admise[footnoteRef:7]. L’égalité entre les femmes et les hommes et la non-discrimination sont consacrées par l’article 48, qui prévaut sur toute disposition discriminatoire pouvant exister dans des instruments juridiques de niveau inférieur[footnoteRef:8]. [6: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/9580/constitucion-nacional-.]  [7: 		Article 46. De l’égalité des personnes. Tous les habitants de la République sont égaux en dignité et en droits. Aucune discrimination n’est admise. L’État supprimera les obstacles à l’égalité et luttera contre les facteurs qui les font perdurer ou les favorisent. Les protections qui sont établies pour lutter contre les inégalités injustes ne seront pas considérées comme des facteurs discriminatoires sinon comme égalitaires.]  [8: 		Article 48. De l’égalité des droits des hommes et des femmes. Les hommes et les femmes ont les mêmes droits civils, politiques, sociaux, économiques et culturels. L’État promouvra les conditions et créera les mécanismes adéquats pour assurer que l’égalité soit réelle et effective, en supprimant les obstacles qui empêchent ou entravent son exercice et en facilitant la participation des femmes dans tous les domaines de la vie nationale. ] 

7. Ces principes constitutionnels guident les initiatives qui promeuvent les conditions et les mécanismes propres à rendre réelle et effective l’égalité entre les femmes et les hommes et à garantir tous les droits civils, politiques, sociaux, économiques et culturels des femmes, en éliminant tous les obstacles qui empêchent ou entravent l’exercice de ces droits et en facilitant la participation des femmes dans tous les domaines de la vie nationale, en tenant compte du principe constitutionnel selon lequel les protections établies pour lutter contre les inégalités injustes ne doivent pas être considérées comme discriminatoires, mais égalitaires (art. 46, in fine).
8. Conformément à l’article 45 de la Constitution, dans le cadre réglementaire du Paraguay, l’absence d’une loi réglementaire ne pourra être invoquée pour nier ou affaiblir un droit ou une garantie[footnoteRef:9]. À cet égard, bien qu’il reste compliqué d’adopter une loi contre toutes les formes de discrimination, des mesures ont été prises dans le cadre de la Constitution, par l’intermédiaire de divers instruments de politique publique, pour éliminer les obstacles et prévenir les facteurs qui font perdurer ou favorisent la discrimination (annexe I)[footnoteRef:10].  [9: 		Article 45. Des droits et des garanties non énoncés. L’énonciation des droits et des garanties contenus dans la présente Constitution ne doit pas s’entendre comme une négation des autres droits et garanties qui, étant inhérents à la personnalité humaine, n’y figurent pas expressément. L’absence d’une loi réglementaire ne pourra être invoquée pour nier ou affaiblir un droit ou une garantie.]  [10: 		Projet de loi contre toutes les formes de discrimination, présenté le 23 novembre 2015 (dossier no S-157013, disponible à l’adresse http://silpy.congreso.gov.py/expediente/106146) et projet de loi sur la mise en place de mécanismes visant à garantir l’égalité des droits pour tous les habitants du Paraguay, présenté le 5 novembre 2015 (dossier no S-156997, disponible à l’adresse http://silpy.congreso.gov.py/expediente/106088). ] 

9. Le plan national pour l’égalité (2018-2024)[footnoteRef:11] définit des stratégies permettant de parvenir à l’égalité réelle entre les femmes et les hommes. Il vise à supprimer les obstacles qui entravent ou empêchent la réalisation de l’égalité et à éliminer toutes les formes de discrimination. [11: 		Voir : https://historico.mujer.gov.py/application/files/8315/5239/9481/
IV_Plan_de_Igualdad12febrero_-_final.pdf.] 

10. Ces dernières années, des progrès ont été accomplis en matière d’harmonisation et d’amélioration de la réglementation, notamment grâce à l’adoption de lois relatives à la promotion et à la protection des droits des femmes, à l’élimination de la discrimination fondée sur le genre et à la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes, à la ratification d’instruments internationaux et au renforcement des institutions. On trouvera de plus amples détails à l’annexe II. 
11. En février 2018, le Ministère de la femme a inauguré le Centro Ciudad Mujer (centre « Ville pour les femmes ») pour faciliter l’accès des femmes à des services publics de qualité organisés en six unités (orientation initiale, autonomisation économique, éducation à l’égalité, prévention de la violence à l’égard des femmes, garde d’enfants et santé sexuelle et procréative), le tout axé sur une prise en charge intégrale, dispensée de manière adaptée, dans le but de promouvoir le développement, l’autonomie, l’épanouissement personnel et l’avancement des femmes[footnoteRef:12]. Le centre rassemble les services de 13 institutions, la coordination de chaque unité dépendant des compétences institutionnelles. [12: 		Voir : www.ciudadmujer.gov.py/.] 

12. En 2021, le Gouvernement a lancé le programme de protection sociale « ¡Vamos! »[footnoteRef:13], dont le lancement représente l’une des avancées les plus significatives du pays en termes d’intégration des services de protection de la population et de promotion de l’accès aux droits économiques, sociaux et culturels[footnoteRef:14]. Le programme vise à élaborer des stratégies publiques tenant compte des droits des citoyens et ayant des effets tout au long de la vie. Il repose sur trois piliers : 1) l’intégration sociale, avec des politiques universelles et ciblées pour les personnes vivant dans la pauvreté ; 2) l’entrée sur le marché du travail, avec des politiques d’inclusion professionnelle et de réglementation du travail ; 3) la sécurité sociale, avec des politiques contributives et non contributives[footnoteRef:15]. [13: 		Décret no 4775/2021, portant création du programme paraguayen de protection sociale « ¡Vamos! », approuvant le cadre stratégique des objectifs et des activités ainsi que la hiérarchisation des mesures stratégiques du programme pour la période 2019-2023, déclarant le programme d’intérêt national et détaillant sa mise en œuvre. Voir : https://decretos.presidencia.gov.py/#/home.]  [14: 		Ce jalon a représenté la formalisation d’un processus de conception, initié en 2017, qui a abouti à l’élaboration de la première note sectorielle sur la protection sociale par unité technique du Bureau des affaires sociales (2017), et a conduit à la participation progressive des institutions qui composent le Bureau des affaires sociales, à l’élaboration d’une définition conceptuelle, et aux structures de gouvernance et structures participantes. À cet égard, deux documents clés relatifs au fonctionnement du programme « ¡Vamos! » ont été élaborés par le Bureau des affaires sociales en 2021 : l’un sur le modèle de gestion et l’autre sur la définition du système de contrôle, de suivi et d’évaluation.]  [15: 		Voir : https://gabinetesocial.gov.py/wp-content/uploads/2023/10/normativa.pdf. ] 



		Régression de la promotion de l’égalité des genres (art. 2)[footnoteRef:16] [16: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 9 a) à c).] 



13. Conformément à la Constitution, à la loi générale sur l’éducation et à d’autres réglementations connexes, le Ministère de l’éducation et des sciences – l’organe qui régit le système éducatif et qui est chargé de définir la politique nationale en matière d’éducation – garantit l’accès de toutes et tous, sans discrimination, à une éducation complète et de qualité, comme le montrent ses nombreux plans, programmes et projets en matière d’éducation et de sciences, dont l’élaboration implique la participation de la communauté éducative par l’intermédiaire de forums et d’autres mécanismes de participation. Ses décisions sont le résultat d’un processus d’analyse, de dialogue et d’évaluation fondé sur le respect de la Constitution et la participation de la communauté éducative.
14. Depuis 2020, le Ministère de la femme coordonne le programme de certification « label égalité des genres » pour le secteur public afin de promouvoir et de faire progresser l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, conformément au Programme de développement durable à l’horizon 2030, avec le concours du Programme des Nations Unies pour le développement.
15. En 2019, le Ministère de l’urbanisme, du logement et de l’habitat a organisé à l’intention de 35 fonctionnaires une formation sur la détection et la prévention de la violence sexuelle à l’égard des enfants et des adolescents. En 2022 et 2023, une formation diplômante sur le genre et les politiques publiques a été proposée aux fonctionnaires[footnoteRef:17].  [17: 		La formation diplômante est le fruit d’un partenariat avec l’Université autonome d’Encarnación, la Fondation internationale et ibéro-américaine pour l’administration publique et les politiques gouvernementales, la Faculté latino-américaine des sciences sociales et l’Institut interaméricain de coopération pour l’agriculture, ainsi que le Programme des Nations Unies pour le développement.] 

16. Dans le cadre du processus participatif d’élaboration du plan national pour l’égalité (2018-2024), des consultations ont été organisées avec diverses institutions publiques et organisations de la société civile. Des contributions ont été reçues de la part de fonctionnaires, ainsi que de membres de réseaux féministes et d’organisations de femmes, ce qui a permis de prendre en compte différentes perspectives et approches.
17. L’Institut national des populations autochtones a élaboré le plan national pour les peuples autochtones (2020-2030). Les femmes et les jeunes des 19 peuples autochtones du Paraguay ont activement participé au processus participatif et consensuel qui a abouti à l’élaboration du plan.
18. Le processus d’élaboration d’une politique nationale relative aux soins et du projet de loi connexe a mobilisé la participation de différents secteurs, en particulier les mouvements des femmes de différentes parties du pays.
19. La Constitution consacre l’égalité entre les femmes et les hommes[footnoteRef:18], qui prévaut sur toute disposition discriminatoire pouvant exister dans des instruments juridiques de niveau inférieur. Bien que le projet de loi contre toutes les formes de discrimination n’ait pas encore été examiné par le Parlement, des progrès ont été accomplis dans la mise en place de réglementations spécifiques visant à prévenir la discrimination, comme la loi no 6940, qui établit des mécanismes et des procédures de prévention et de sanction des actes racistes et discriminatoires commis à l’égard des personnes d’ascendance africaine[footnoteRef:19]. En outre, des progrès significatifs ont été accomplis dans la protection des droits des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes (LGBTI) grâce à l’adoption de décrets, de résolutions et de protocoles dans divers domaines. Parmi les valeurs énoncées dans la politique nationale de santé (2015-2030), approuvée par le décret no 4541/2015 et conforme aux objectifs de développement durable, figure le respect de la diversité, qui veut que les notions de « différent » et de « normal » soient bannies des établissements de soins[footnoteRef:20]. En outre, au titre de la première stratégie de la politique, il convient de renforcer les fonctions essentielles de la santé publique en adoptant une approche fondée sur les droits humains en vue de définir, de développer et de garantir des services de base, ainsi que de renforcer les mesures de protection sociale en adoptant une approche fondée sur les droits humains et en mettant l’accent sur les groupes vulnérables à différents stades de la vie (enfants, adolescents et personnes âgées) et sur les personnes handicapées, en tenant compte des questions de genre et de culture. Dans cette optique, l’un des principes de base de l’élaboration de la politique nationale de promotion de la santé pour la période 2021-2030 est l’absence de discrimination, de stigmatisation, de stéréotypes et de préjugés[footnoteRef:21]. En outre, conformément à la décision S.G. no 695 du 31 octobre 2016, actuellement en vigueur, les personnes transgenres peuvent utiliser le nom avec lequel elles s’identifient, en plus des noms et prénoms indiqués sur leur document d’identité, lorsqu’elles utilisent les réseaux de services de santé complète et intégrée du système de santé.  [18: 		Article 48. De l’égalité des droits des hommes et des femmes. Les hommes et les femmes ont les mêmes droits civils, politiques, sociaux, économiques et culturels. L’État promouvra les conditions et créera les mécanismes adéquats pour assurer que l’égalité soit réelle et effective, en supprimant les obstacles qui empêchent ou entravent son exercice et en facilitant la participation des femmes dans tous les domaines de la vie nationale.]  [19: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/10547/ley-n-6940-establece-mecanismos-y-procedimientos-para-prevenir-y-sancionar-actos-de-racismo-y-discriminacion-hacia-las-personas-afrodescendientes. ]  [20: 		Voir : www.mspbs.gov.py/dependencias/portal/adjunto/9753ad-POLITICANACIONALDESALUD.pdf.]  [21: 		Voir : www.mspbs.gov.py/dependencias/portal/adjunto/2d822f-POLITICANACIONALDEPROMOCIONDELASALUD.pdf.] 

20. Les stratégies de fourniture de soins de santé aux personnes LGBTI sont définies dans le plan national de santé en matière de sexualité et de procréation (2019-2023). Par sa décision no 1287/2020, le Ministère de la défense publique a approuvé la mise en œuvre d’un protocole de soins pour les personnes LGBTI dans tous ses bureaux. Le système d’information policière « Marandu », dont les données servent à éclairer les politiques publiques de lutte contre la discrimination, a été mis à jour pour inclure la catégorie « LGBTI » dans la collecte des plaintes. 


		Accès à la justice


21. Le Secrétariat national de lutte contre la corruption a mis en place un portail de plaintes contre la corruption et un système d’enregistrement des plaintes et de traitement des affaires pénales, des enquêtes et des investigations. En outre, une plateforme de contrôle du respect des obligations en matière de transparence active dans le secteur public a été mise en place, et le plan national pour l’intégrité, la transparence et la lutte contre la corruption (2021-2025) a été adopté. Parmi les 44 mesures de lutte contre la corruption définies lors du Sommet des autorités en 2023 figure la mise en place d’un système d’enregistrement des plaintes pour violence à l’égard des femmes, qui permettrait de suivre les affaires de violence en temps réel.
22. Le pouvoir judiciaire a lancé des plateformes en ligne, notamment un système de suivi des affaires judiciaires, en particulier des plaintes liées à la corruption, ainsi que le Bureau des plaintes et des signalements du pouvoir judiciaire, qui a facilité le signalement d’irrégularités dans les procédures judiciaires.
23. Le Ministère de l’intérieur a mis en place le Comité de cartographie des risques de corruption.
24. Le ministère public, en tant qu’organe représentant la société, a mis en place une plateforme interne pour recevoir des plaintes pour des faits de corruption. Une plateforme confidentielle a été mise en place sur la page Web du ministère pour permettre le dépôt de plaintes contre les prestataires du ministère, les actes de corruption ou les actes préjudiciables aux intérêts de l’institution et de la société[footnoteRef:22]. En outre, le ministère a créé un Bureau de la transparence et de l’accès à l’information publique, lequel regroupe les demandes d’information publique que peut lui adresser toute personne intéressée et fournit des conseils et une assistance aux demandeurs. [22: 		Voir : www.ministeriopublico.gov.py/denuncia/index.html.] 

25. En 2021, la loi no 6806/2021 déclarant l’urgence nationale pour cause de féminicide a été adoptée. Elle vise à mobiliser des ressources, à renforcer les politiques publiques et à promouvoir des mesures concrètes pour prévenir les féminicides, enquêter à leur sujet et en sanctionner les auteurs, ainsi qu’à apporter un soutien complet aux victimes et à leurs familles[footnoteRef:23].  [23: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/9680/ley-n-6806-declara-emergencia-nacional-por-feminicidios. ] 

26. Un projet de loi sur la prévention, la répression et l’élimination de la violence politique à l’égard des femmes fondée sur le genre a été présenté et se trouve actuellement en première lecture[footnoteRef:24]. [24: 		Voir : https://silpy.congreso.gov.py/web/expediente/123379. ] 

27. La mise en place d’un système d’audiences virtuelles dans les procédures judiciaires relatives à la violence à l’égard des femmes ou à la violence familiale a considérablement amélioré l’accès à la justice, en particulier dans les cas où la distance est importante et où la sécurité personnelle est particulièrement compromise.
28. Le ministère public a créé un Bureau pour l’égalité des genres pour promouvoir l’accès des femmes victimes de violences à la justice. Le Bureau fournit des conseils et un appui et organise des campagnes de sensibilisation. En outre, le ministère dispose d’une unité spécialisée chargée de la lutte contre la violence familiale et la violence fondée sur le genre, qui est pour le moment opérationnelle et compétente dans la ville d’Asunción. Elle est également compétente pour enquêter sur les actes criminels de violence familiale, conformément à l’article 229 du Code pénal, tel que modifié par la loi no 6934/2022[footnoteRef:25]. Les affaires sont traitées par quatre procureurs spécialisés qui dépendent d’une procureure adjointe. Trois unités spécialisées dans la lutte contre la violence domestique opèrent dans le Département de l’Alto Paraná, et deux autres dans le Département de Guairá.  [25: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/10525/ley-n-6934-modifica-el-articulo-229-de-la-ley-
n-11601997-codigo-penal-modificado-por-las-leyes-ns-34402008-46282012-y-53782014.] 

29. Le programme national des maisons de justice, que met en œuvre le Ministère de la justice, facilite l’accès à la justice pour les populations et les personnes en situation de vulnérabilité, notamment les populations autochtones et rurales. Des maisons de la justice ont été créées dans le quartier de San Francisco à Asunción, dans le premier centre « Ville pour les femmes » à Villa Elisa et dans la ville d’Ybycui en 2017, dans la ville de Quiindy en 2018, et dans la ville de Caaguazú en 2020. Des services de santé, d’identité et de formation sont fournis dans les régions reculées grâce à l’initiative « Maison de justice mobile ». Entre 2016 et 2023, un total de 88 journées de la Maison de justice mobile ont été organisées dans différents départements du pays, en particulier au sein des populations autochtones et dans les prisons. 
30. Entre 2020 et 2023, dans le cadre du programme national des maisons de justice, des formations ont été organisées à l’intention des forces armées et des administrations municipales, auxquelles ont participé un total de 721 personnes. 
31. Dans le cadre du Réseau du pouvoir exécutif pour les droits humains, 25 sessions de sensibilisation et de formation ont été organisées sur la loi no 5777/2016 relative à la protection intégrale des femmes contre toutes les formes de violence, auxquelles ont participé 1 165 agents pénitentiaires, personnes détenues (hommes et femmes) et fonctionnaires des administrations départementales et municipales.
32. Entre 2019 et 2023, le Ministère de la défense publique a organisé à l’intention des tribunaux des formations axées sur la loi no 5777/2016, pour un total de 575 heures d’instruction.
33. Le centre de formation du ministère public organise régulièrement des formations sur les droits des femmes, y compris des conférences sur la violence familiale, au cours desquelles sont abordés des thèmes liés aux techniques d’enquête, aux aspects juridiques, psychologiques et psychosociaux, aux féminicides, à l’analyse des affaires et aux décisions de justice. Il dispense également des formations sur les programmes académiques et les guides relatifs à l’accès des femmes à la justice. En 2023, il a organisé son premier congrès international de chercheurs, qu’il a consacré à la violence à l’égard des femmes et à la violence fondée sur le genre.


		Mécanisme national de promotion des femmes[footnoteRef:26] [26: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 15 a) à c).] 



34. Un examen rétrospectif a montré que des efforts progressifs avaient été déployés pour renforcer le budget du Ministère de la femme. Après sa création, le Ministère a dû faire face à des contraintes budgétaires entre 2003 et 2008. À partir de 2009, son budget a été augmenté, notamment grâce à des ressources financées par la coopération extérieure, ce qui a été crucial pour la mise en œuvre efficace de ses programmes. En 2017, une augmentation du budget a été obtenue par l’intermédiaire du Fonds national d’investissement public et de développement pour la construction et la configuration du centre « Ville pour les femmes » « Ñande Kerayvoty Renda ». En 2018, le budget du programme national de prévention et de répression de la traite des personnes et de soutien aux personnes qui en sont victimes a été augmenté, conformément à la loi no 4788/2012 relative à la lutte contre la traite des personnes. Si environ 26 milliards de guaranis ont été alloués au Ministère en 2019, il reste difficile d’augmenter encore ce montant pour permettre la mise en œuvre efficace d’initiatives stratégiques, telles que l’Observatoire des femmes et le programme national des centres « Ville pour les femmes ». En 2020, les efforts déployés pour faire face à la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) ont entraîné un ajustement du budget alloué au Ministère, qui commence toutefois à retrouver son niveau d’avant. 
35. Le Ministère de l’économie et des finances a élaboré, et est chargé de mettre en œuvre, un guide méthodologique sur l’établissement d’un lien entre les budgets nationaux et les objectifs de développement durable, ainsi qu’un guide méthodologique permettant la prise en compte des questions de genre dans les budgets.
36. Des efforts ont été faits pour veiller à ce que le plan national pour l’égalité (2018-2024) soit doté de ressources suffisantes. En outre, une évaluation est actuellement menée pour veiller à la réalisation des ajustements nécessaires. 
37. En 2016, le Sous-Comité d’accréditation de l’Alliance mondiale des institutions nationales des droits de l’homme a octroyé au Bureau du Médiateur le statut d’accréditation « B », qui vient récompenser les progrès accomplis dans la gestion de l’institution, après plusieurs années de suspension. Le Bureau cherche actuellement à récupérer son statut d’accréditation auprès du Sous-Comité. À cet égard, toutes les informations demandées ont été présentées et approuvées, et la date de l’entretien avec le Sous-Comité a été fixée au 1er mai 2024.


		Mesures temporaires spéciales (art. 4)[footnoteRef:27] [27: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 17.] 



38. [bookmark: _Hlk181867772]Le Ministère de l’agriculture et de l’élevage a financé des investissements productifs dans le cadre de trois projets destinés spécifiquement aux femmes[footnoteRef:28], qui ont bénéficié à 5 934 femmes dans les 17 départements du pays. En outre, le Ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale, par l’intermédiaire du système national de formation et de perfectionnement, est venu en aide à 3 954 femmes rurales grâce à diverses activités de formation[footnoteRef:29]. [28: 		Les projets ont porté sur l’amélioration de l’agriculture familiale, paysanne et autochtone dans la région orientale, la restauration des systèmes de production agricole familiaux et l’amélioration de l’accès au marché dans la région orientale.]  [29: 		Septième rapport sur l’application de la loi no 5446/2015 sur les politiques publiques en faveur des femmes rurales.] 

39. En 2023, l’Institut national pour le développement rural et foncier a réduit les taux d’intérêt de 12 % à 0 % pour les femmes propriétaires de terres. Grâce à cette mesure, le nombre de titres fonciers définitifs obtenus par les femmes a augmenté de 114 % en janvier 2024[footnoteRef:30]. [30: 		Voir : www.indert.gov.py/indert/index.php/noticias/titulacion-de-tierras-en-favor-de-las-mujeres-llega-al-51.] 

40. Au niveau législatif, deux projets de loi ont été présentés pour remédier aux écarts de rémunération entre les hommes et les femmes et promouvoir l’égalité sur le lieu de travail. Les projets de loi S-199205[footnoteRef:31] et S-2211034[footnoteRef:32], qui instaurent l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes dans les secteurs public et privé, se trouvent actuellement en première lecture. [31: 		Projet de loi instaurant l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes dans les secteurs public et privé, déposé le 28 novembre 2019. Disponible à l’adresse suivante : https://silpy.congreso.gov.py/web/expediente/119393.]  [32: 		Projet de loi instaurant l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes dans les secteurs public et privé, déposé le 4 août 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://silpy.congreso.gov.py/
web/expediente/126328.] 

41. Le Secrétariat national à la culture estime que 65 % des personnes ciblées par les programmes institutionnels sont des femmes ; 60 % des personnes ayant bénéficié du programme du Fonds pour la culture (2018-2022) étaient des femmes.
42. Le Fonds de partenariat Inde-Nations Unies pour le développement mène actuellement un projet visant à améliorer l’accès aux soins de santé maternelle et infantile et leur disponibilité dans les zones rurales reculées, au sein des populations autochtones et dans les zones frontalières de la région de Chaco. Le projet permettra de planifier les services de manière adéquate et prévisible et de détecter d’éventuelles lacunes, deux conditions préalables pour permettre aux populations de la région d’accéder à la couverture sanitaire universelle et pour mettre en œuvre des stratégies innovantes et intelligentes afin de renforcer les réseaux de santé locaux. En outre, il permettra d’améliorer la qualité des services de santé maternelle et infantile, y compris les services de planification familiale culturellement adaptés, ainsi que les compétences en ressources humaines des prestataires, des administrateurs et des autorités locales, dans le cadre des efforts visant à maintenir les services de santé essentiels pendant et après la pandémie de COVID-19. Il permettra par ailleurs aux populations de s’impliquer activement dans le domaine des soins de santé[footnoteRef:33]. [33: 		Le projet est encadré par un comité technique opérationnel doté de fonctions spécifiques, conformément à la décision S.G. no 890/2023 du Ministère de la santé publique et du bien-être social.] 



		Stéréotypes discriminatoires (art. 5)[footnoteRef:34] [34: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 19 a) à c).] 



43. En coordination avec le Ministère de la femme, le Ministère de l’éducation et des sciences a organisé à l’intention des membres de la communauté éducative une formation sur la loi no 5777/2016 relative à la protection intégrale des femmes contre toutes les formes de violence, à laquelle ont participé 704 personnes. Il a également ajouté au calendrier éducatif national des dates en rapport avec le concept d’égalité, notamment : le 24 février, Journée de la femme paraguayenne ; le 8 mars, Journée internationale des femmes ; le 5 septembre, Journée internationale des femmes autochtones ; le 11 octobre, Journée internationale de la fille ; le 25 novembre, Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes. 
44. En plus d’offrir des services publics exclusivement réservés aux femmes, le centre « Ville pour les femmes » du Ministère de la femme organise une série de conférences pour sensibiliser le public, entre autres, à la prévention de la violence, à la notion d’égalité et aux inégalités les plus marquées dans le pays.
45. Le Ministère de la femme a élaboré un protocole unifié pour les services de soutien, de soins et de protection intégrale proposés aux femmes victimes de violence, approuvé par la décision no 274/2022, ainsi qu’un programme d’études et des orientations méthodologiques pour la formation des fonctionnaires responsables de la mise en œuvre du protocole et leur prise en main du protocole.
46. En ce qui concerne la prise en charge des aidants, un atelier intitulé « Je prends soin de moi, je prends soin de toi » a été organisé avec la participation de professionnels des services de soins spécialisés du Ministère de la femme. Il a pu se tenir grâce à la coopération technique de l’Organisation mondiale de la Santé et de l’Organisation panaméricaine de la Santé, dont elles ont fait preuve dans le cadre de leurs politiques de travail pour les professionnels qui s’occupent directement de femmes victimes de violence.
47. Un manuel présentant un modèle complet de soins de santé pour les hommes, axé sur la santé de la mère et de l’enfant, a été approuvé par la décision S.G. no 271/2023[footnoteRef:35]. Il fournit des conseils sur la prévention et le traitement des affections les plus courantes chez les hommes à différents stades de leur vie, en mettant particulièrement l’accent sur la période de la grossesse de la partenaire, et sur la sensibilisation à ces affections. [35: 		Voir : www.mspbs.gov.py/dependencias/portal/adjunto/397b0e-gabineteef4eeaRESOLUCIONSG.
N02712023.pdf.] 

48. Afin de lutter contre les stéréotypes de genre et les pratiques discriminatoires dans les médias publics et privés, des mesures législatives ont été prises pour établir un cadre réglementaire approprié. À cet égard, la Chambre des députés examine actuellement un projet de loi qui élargit le champ d’application de la loi no 5777/2016 pour inclure la violence numérique[footnoteRef:36]. [36: 		Voir : https://silpy.congreso.gov.py/web/expediente/121865.] 

49. En 2022, le Ministère de la femme a relancé un guide à l’intention des communicateurs sur la production et la diffusion de documents sur la violence à l’égard des femmes sous différents formats. La nouvelle édition contient des informations sur les médias numériques et les réseaux sociaux. Des ateliers de formation ont été organisés à l’intention des communicateurs d’Asunción et du Département d’Itapúa, avec l’appui d’un projet visant à favoriser la sensibilisation du public et des institutions à la violence à l’égard des femmes dans cinq municipalités du Département d’Itapúa.

		Violence à l’égard des femmes fondée sur le genre (art. 5)[footnoteRef:37] [37: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 21 a) à e), et 43 b).] 



50. Une évaluation du plan national de lutte contre la violence à l’égard des femmes (2015-2020)[footnoteRef:38] a été réalisée afin de recenser les réalisations, les progrès, les obstacles, les enseignements tirés et les principales recommandations pour l’élaboration du troisième plan national.  [38: 		Voir : www.cde.org.py/wp-content/uploads/2017/08/2015-PLAN-NACIONAL-CONTRA-LA-VIOLENCIA-HACIA-LAS-MUJERES-2015-2020.pdf. ] 

51. Afin de renforcer la mise en œuvre du plan national de lutte contre la violence à l’égard des femmes (2015-2020), un premier projet de politique nationale de prévention et de répression de la violence à l’égard des femmes de tous âges, couvrant la période 2021-2032, a été élaboré en collaboration avec la République du Costa Rica. Il vise à établir une approche globale pour lutter contre la violence fondée sur le genre sous toutes ses formes. 
52. Le service d’aide aux femmes, les centres régionaux pour les femmes et les refuges du Ministère de la femme ont été renforcés grâce à un projet de protection des femmes, des enfants et des adolescents contre la violence fondée sur le genre dans le contexte de la pandémie de COVID-19. À cet égard, des équipes interdisciplinaires ont été formées et les installations et équipements ont été améliorés afin de fournir plus efficacement des soins aux femmes victimes de violence.
53. En 2021, la Cour suprême de justice a adopté la résolution no 1506/2021 relative à l’établissement d’un protocole de traitement des affaires de violence domestique et familiale à l’égard des femmes, destiné aux juges et aux fonctionnaires des tribunaux d’instance et des tribunaux civils et commerciaux de première instance, en vue de parvenir à l’uniformisation des mesures et réponses décidées dans tous les tribunaux d’instance et de faciliter le contrôle, par les juges de l’ensemble du pays, du respect de la Constitution et des conventions[footnoteRef:39]. [39: 		Voir : www.pj.gov.py/descargas/ID2-625_acordada_aprobar_protocolo_violencia.pdf.] 

54. La police nationale a publié un manuel sur le maintien de l’ordre et la coordination pour une action globale contre les actes de violence domestique, mis en œuvre conformément à la décision no 368 du 5 mai 2023.
55. Le protocole du ministère public pour les enquêtes pénales liées au crime de féminicide, actuellement en vigueur, adapte le modèle latino-américain de Protocole type latino-américain pour les enquêtes liées au meurtre sexiste de femmes à la législation paraguayenne et aux procédures et mécanismes d’enquête du ministère public, afin d’harmoniser les critères et les bonnes pratiques en matière d’enquête pénale liée aux féminicides.
56. Par la décision no 197/2021, le Ministère de la défense publique a mis en place un protocole d’action pour les avocats commis d’office spécialistes de la loi no 5777/2016 relative à la protection intégrale des femmes contre toutes les formes de violence. En outre, depuis 1999, il dispose d’un bureau au centre « Ville pour les femmes » du Ministère de la femme, qui offre une assistance juridique et des conseils aux femmes victimes de violence. Entre 2020 et 2023, il a fourni une aide à 14 498 femmes victimes de violence.

		Nombre de femmes victimes de violence auxquelles le Ministère de la défense publique a fourni une aide[footnoteRef:40] [40: 		Source : Statistiques du Ministère de la défense publique.] 



	Année
	Nombre

	
	

	2020
	1 818

	2021
	3 434

	2022
	4 632

	2023
	4 614




57. En 2020, la Cour suprême de justice a créé un bureau chargé de prendre en charge 24 heures sur 24 les victimes de violences dans les tribunaux d’instance de la circonscription judiciaire du Département central[footnoteRef:41]. [41: 		Voir : www.pj.gov.py/notas/18778-oficina-de-atencion-permanente-a-victimas-de-violencia-en-circunscripcion-de-central.] 

58. L’unité du centre « Ville pour les femmes » du Ministère de la femme chargée de la prévention et de la répression de la violence à l’égard des femmes rassemble sept institutions directement responsables de la protection des femmes contre toutes les formes de violence et de leur prise en charge, ce qui permet d’élargir les services de signalement et de prise en charge grâce à une approche globale. Six ans après son inauguration, le système d’information, d’enregistrement et de suivi du centre a enregistré plus de 74 000 consultations, dont 12 625 ont été traitées par l’unité, pour 37 338 services fournis. Le service mobile du centre est chargé de rendre les services disponibles dans les zones reculées[footnoteRef:42].  [42: 		Voir : www.mujer.gov.py/index.php/ciudad-mujer-movil.] 

59. Grâce à une ligne d’assistance téléphonique gratuite (le 137) fonctionnant 24 heures sur 24, les cas sont enregistrés et des soins spécialisés sont fournis par du personnel formé à l’évaluation des risques et à l’orientation des dossiers, avec l’aide de psychologues spécialisés dans le soutien émotionnel.
60. En 2023, 5 188 femmes victimes de violence ont bénéficié d’une prise en charge intégrale et de 11 985 services d’aide psychologique, juridique et sociale par l’intermédiaire du service d’aide aux femmes, des centres régionaux et du centre « Ville pour les femmes ». Dans les centres de protection du Ministère de la femme du Département central et du Département de Canindeyú, 164 femmes, 29 filles et 26 garçons (enfants de victimes) ont bénéficié d’un total de 921 services de prise en charge intégrale. 
61. Le foyer pour femmes Mercedes Sandoval, situé dans le Département central, offre un hébergement, une protection, des soins psychologiques, des conseils juridiques, des soins médicaux, des services d’ergothérapie et un soutien scolaire aux enfants de femmes victimes de violence. 
62. Le Ministère de la femme promeut la campagne « Tapabocas 37 » (« Masques 37 »), grâce à laquelle les femmes peuvent utiliser le mot-clé « Tapabocas 37 » dans plus de 200 succursales de la pharmacie Puntofarma pour que s’active immédiatement un protocole de soins. 
63. Les centres régionaux du Ministère de la femme offrent des services sociaux, psychologiques et juridiques dans le cadre des politiques de prévention, de prise en charge et de protection des femmes victimes de violence dans les Départements de l’Alto Paraná, d’Amambay, de Canindeyú, de Boquerón et de San Pedro.
64. La police nationale a publié un manuel sur le maintien de l’ordre et la coordination pour une action globale contre les actes de violence domestique, approuvé par la décision no 368/2023, dans lequel il est indiqué que les bureaux spécialisés au service des victimes de violence domestique ou les commissariats de police peuvent recevoir des plaintes, procéder à des renvois et adopter des mesures de protection des victimes.
65. Le Bureau pour l’égalité des genres du ministère public fournit des conseils et un appui aux femmes victimes de violences au cours de la procédure judiciaire, collabore avec les unités du ministère public et organise des campagnes d’information et des ateliers de sensibilisation. Il compte dans ses rangs des représentantes et représentants chargés de recevoir les plaintes au centre « Ville pour les femmes ». L’instruction générale no 9/2011 du ministère public prévoit la prise en charge immédiate des femmes victimes de violences[footnoteRef:43]. De janvier à octobre 2023, 33 personnes ont été condamnées grâce aux efforts de l’unité spécialisée chargée de la lutte contre la violence familiale et la violence fondée sur le genre. [43: 		Protocole d’enquête sur la violence domestique à l’égard des femmes, rédigé par le ministère public en collaboration avec le Ministère de l’intérieur, la police nationale et le Ministère de la femme. Disponible à l’adresse suivante : https://informacionpublica.paraguay.gov.py/public/
1646697-escanear0128pdf-escanear0128.pdf&ved=2ahUKEwiqmbzolNaFAxU3pZUCHWxg
DuAQFnoECBAQAQ&usg=AOvVaw1FAFeiAzeHH6idzxVCl1wu. ] 

66. Des comités départementaux pour la prévention de la violence à l’égard des femmes ont été créés dans quatre centres régionaux du Ministère de la femme, dans les Départements de l’Alto Paraná, de Boquerón, d’Amambay et de Canindeyú. Dans ce contexte, une assistance technique a été fournie pour permettre l’utilisation du protocole unifié pour les services de soutien, de soins et de protection intégrale proposés aux femmes victimes de violence. En outre, des sessions de formation et d’assistance technique ont été organisées à l’intention des représentantes et représentants des comités. En 2024, de tels comités ont été créés dans les Départements de Cordillera et de Guairá grâce à l’assistance technique du Ministère de la femme.
67. En 2024, l’administration départementale de Boquerón a mis en place un centre d’accueil temporaire pour les femmes victimes de violences. Le Ministère de la femme dispense une formation continue à l’équipe de soins du centre d’accueil, ainsi qu’aux membres du secrétariat pour les femmes de l’administration départementale, sur l’application du protocole unifié pour les services de soutien, de soins et de protection intégrale proposés aux femmes victimes de violence. 
68. [bookmark: _heading=h.gjdgxs]Depuis 2020, un plan national pour la période 2020-2025, dans le cadre duquel le système national de santé est responsable des initiatives visant à prévenir et à combattre la violence fondée sur le genre, est en vigueur[footnoteRef:44]. Il définit les priorités du secteur de la santé, en tenant compte de la collaboration des acteurs clés et des différents types de violence, à savoir la violence familiale et domestique, la violence sexuelle et les autres formes de violence à l’égard des femmes, des enfants et des adolescents, y compris le travail forcé, la traite des personnes et le travail des enfants. L’un des principaux instruments de ce plan est la deuxième édition d’un manuel sur la fourniture de soins complets aux victimes de violences domestiques, sexuelles et fondées sur le genre[footnoteRef:45]. Dans ce manuel figurent des lignes directrices et des conseils pour la prise en charge intégrale des femmes, des enfants et des adolescents victimes de violences domestiques, sexuelles et fondées sur le genre, y compris le travail forcé, la traite des personnes et le travail des enfants. [44: 		Approuvé par la décision S.G. no 784/2020 du Ministère de la santé publique et du bien-être social.]  [45: 		Approuvé par la décision S.G. no 638/2021 du Ministère de la santé publique et du bien-être social.] 

69. L’Institut national de la statistique, en liaison avec le Ministère de la femme, a mené une enquête nationale sur la situation des femmes au Paraguay en 2021, auprès d’un échantillon de 4 000 ménages de tout le pays, ce qui a permis de collecter des données qui serviront à la mise en œuvre de politiques publiques favorisant le bien-être des femmes, des filles et des adolescentes au Paraguay. Un rapport méthodologique décrivant le cadre de l’enquête, le plan d’échantillonnage, la phase de collecte des données et les résultats préliminaires de l’enquête a été préparé. Par la suite, on a estimé qu’il était nécessaire d’élaborer un document présentant une analyse plus approfondie des données quantitatives obtenues, ainsi qu’une comparaison de l’étude avec des études internationales similaires. Selon l’enquête menée, 78,5 % des femmes ont été victimes de violences à un moment donné de leur vie, et 40,6 % au cours des 12 mois précédents. Les données comprenaient le nombre total de femmes ayant subi une forme de violence, qu’elle soit psychologique, économique, sexuelle ou physique[footnoteRef:46]. [46: 		Les résultats de l’enquête peuvent être consultés à l’adresse suivante : https://www.datos.gov.py/
dataset/encuesta-nacional-sobre-situaci%C3%B3n-de-las-mujeres-en-paraguay-ensimup-2021.] 

70. Le Ministère de la santé publique et du bien-être social met en œuvre le plan national pour la période 2020-2025, dans le cadre duquel le système national de santé est responsable des initiatives visant à prévenir et à combattre la violence fondée sur le genre[footnoteRef:47], ainsi que la deuxième édition du manuel sur la fourniture de soins complets aux victimes de violences domestiques, sexuelles et fondées sur le genre, adopté en 2021[footnoteRef:48]. Les professionnels de la santé sont formés en permanence à la prévention de la violence et à la prise en charge des victimes.  [47: 		Voir : https://dirgen.mspbs.gov.py/wp-content/uploads/2022/07/Violencia-de-genero_V4.pdf. ]  [48: 		Voir : https://dirgen.mspbs.gov.py/wp-content/uploads/2022/06/Manual-de-Violencia_WEB.pdf.] 

71. Au niveau législatif, la loi no 6281/2019, rendant obligatoire l’inclusion de messages sur la violence à l’égard des femmes sur les factures d’énergie et d’eau envoyées par les services publics, a été adoptée[footnoteRef:49]. [49: 		Voir : https://www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/8887/ley-n-6281-establece-la-obligatoriedad-de-incluir-sobre-violencia-contra-la-mujer-en-las-boletas-de-servicios-publicos-de-energia-electrica-y-agua-potable.] 

72. Dans le cadre de la mise en œuvre d’un programme socioéducatif pour les hommes et les masculinités positives, des spécialistes étrangers ont animé une formation sur les hommes en faveur de l’égalité. Un groupe de réflexion sur la prévention de la maltraitance dans la famille a également été organisé. Des fonctionnaires de sexe masculin du Ministère de la femme, du Ministère de la santé publique et du bien-être social et de la police nationale ont participé à ces manifestations. 
73. Le Ministère de l’enfance et de l’adolescence mène la campagne « #TodosSomosResponsables » (Nous sommes tous responsables) pour prévenir les atteintes sexuelles et la violence à l’égard des enfants et des adolescents, ainsi qu’un projet visant à garantir que les enfants et les adolescents ne soient pas victimes de violence, qui contribuent tous deux à réduire la violence contre les enfants et les adolescents qui vivent en situation de vulnérabilité dans le Département central et les Départements de l’Alto Paraná, de San Pedro et de Caaguazú. 
74. Conformément à la décision no 04/2021, le Conseil national de l’enfance et de l’adolescence a adopté une feuille de route interinstitutionnelle, élaborée conjointement par les institutions gouvernementales et les organisations de la société civile, pour lutter de manière globale contre les atteintes sexuelles commises contre des enfants et des adolescents[footnoteRef:50].  [50: 		Voir : www.minna.gov.py/archivos/documentos/RUTA%20INTERINSTITUCIONAL%20DE%
20ATENCION%20INTEGRAL%20VICTIMAS%20DE%20DE%20ABUSO_lugavv6d.pdf. ] 

75. Le Ministère de la femme a promu diverses campagnes, telles que « Lazo Naranja » (Ruban orange), « Kuña, ñañopytyvõ ñaguahẽ hag̃ua » (Femmes, aidons-nous les unes les autres à y parvenir), « Noviazgo sin Violencia » (Des relations amoureuses sans violence), « Tapabocas 37 » (Masques 37), « Hablemos a Tiempo » (Parlons à temps) et « Violencia Visible » (Violence visible), pour sensibiliser le public à la gravité de la violence domestique et orienter les personnes qui souhaitent porter plainte. Depuis 2019, une campagne de lutte contre le féminicide a été menée afin de toucher les personnes qui connaissent des victimes et d’encourager les gens à parler s’ils ont connaissance de cas de violence.
76. Dans le cadre d’un projet de sensibilisation du public et des institutions à la violence fondée sur le genre à l’égard des femmes, mené dans cinq municipalités du Département d’Itapúa et mis en œuvre par la Fondation des religieux pour la santé avec le concours de l’Agence espagnole de la coopération internationale pour le développement, en partenariat avec le Ministère de la femme et le Ministère de la santé publique et du bien-être social, des séances de sensibilisation sur les relations amoureuses sans violence ont été organisées dans les écoles. Une formation a également été dispensée aux enseignant(e)s et aux juges de paix d’Encarnación. Des agent(e)s de la police nationale ont été formés à la loi no 5777/2016 relative à la protection intégrale des femmes contre toutes les formes de violence, à Encarnación, Cambyreta et Coronel Bogado. La campagne « Parlons à temps » a été mise en œuvre pour sensibiliser le public à la question de la violence sous toutes ses formes et pour diffuser et mieux faire connaître les outils de soutien institutionnel et d’assistance mis à la disposition des femmes paraguayennes. Dans ce cadre, un séminaire sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes au XXIe siècle a été organisé pour donner un aperçu de ce phénomène en Amérique latine et dans les Caraïbes ainsi qu’un aperçu des progrès accomplis en matière de politiques publiques. 
77. Afin de mener une action coordonnée pour garantir l’accès à la justice des personnes transgenres, des institutions publiques et des organisations de la société civile prennent part à un comité multisectoriel sur la situation des droits fondamentaux des personnes transgenres au Paraguay. Le comité a tenu des réunions en 2022[footnoteRef:51] et 2023[footnoteRef:52], avec la participation de la Commission des droits humains du Sénat, du Ministère de l’éducation et des sciences, du Ministère de la santé publique et du bien-être social, du Ministère de la justice, du ministère public et de la Cour suprême de justice, ainsi que de l’organisation non gouvernementale Panambí, qui est membre du Comité de coordination des droits humains du Paraguay. [51: 		Voir : www.senado.gov.py/index.php/noticias/noticias-comisiones/10733-mesa-multisectorial-considera-situacion-de-los-derechos-humanos-de-personas-trans-2022-10-19-16-47-13.]  [52: 		Voir : www.senado.gov.py/index.php/noticias/noticias-comisiones/11581-en-mesa-multisectorial-abordaron-situacion-de-los-derechos-humanos-de-personas-trans-2023-06-07-17-08-56.] 

78. Le pouvoir judiciaire a progressé dans l’élaboration d’une série de fiches méthodologiques sur les indicateurs de la violence à l’égard des femmes[footnoteRef:53]. Ce processus, qui a débuté en 2022, a été essentiel pour mettre à jour les dossiers relatifs à la violence familiale et domestique, ainsi que pour mettre en évidence le nombre de dossiers déposés et de condamnations pour féminicide et tentative de féminicide. En outre, en novembre 2023, un accord de coopération interinstitutionnelle a été signé entre la Cour suprême de justice et l’Institut national de la statistique afin de mettre en place un système national rassemblant des données, des statistiques et des informations sur la violence à l’égard des femmes. [53: 		Voir : www.pj.gov.py/contenido/537-observatorio-de-genero/2793. ] 

79. Le Ministère de la femme promeut l’Observatoire du droit des femmes à une vie sans violence, qui est chargé de surveiller, au niveau national, les situations et les services de soins dans les cas de violence à l’égard des femmes, y compris les cas de féminicide. L’Observatoire collecte les données directement auprès des procureurs ou de la police nationale, ce qui garantit la fiabilité des informations compilées. En outre, par la décision no 297/2020, le Ministère a approuvé la création d’un réseau d’observatoires des femmes, composé de 63 institutions publiques et privées, universités et organisations de la société civile, afin d’interconnecter les dossiers sur la violence à l’égard des femmes dans toute leur diversité, y compris les données sur les victimes, les auteurs des faits, le niveau d’éducation, la profession, le niveau de revenu, les affaires, le statut juridique et les plaintes[footnoteRef:54]. [54: 		Voir : https://observatorio.mujer.gov.py/index.php/red-de-observatorios-formulariosprueba.] 

80. Dans le cadre d’un programme de promotion du développement durable au Paraguay, financé par l’Union européenne et mis en œuvre par la Fondation internationale et ibéro-américaine pour l’administration publique et les politiques gouvernementales, le Ministère de la femme a commencé à œuvrer, en coordination avec l’Institut national de la statistique, à l’élaboration d’un registre unique et normalisé pour renforcer la collecte et l’utilisation des dossiers administratifs sur les services fournis dans les affaires de violence fondée sur le genre, comme le prescrit la loi no 5777/2016.
81. L’observatoire de la criminalité du ministère public a été lancé en mars 2019. Il axe ses activités sur la préparation de rapports relatifs aux actes criminels ayant un impact social, y compris la violence domestique et le féminicide, les actes criminels contre les mineurs et les droits humains[footnoteRef:55]. Conformément à la décision no 5442 du Bureau du Procureur général, le système électronique intégré de gestion des dossiers et module de dossiers d’enquête pénale, qui est un outil technologique permettant d’améliorer l’efficacité et la sécurité de la gestion et du suivi des affaires pénales, a été mis en service. [55: 		Voir : http://observatorio.sinafocal.gov.py/application/files/8515/6751/4896/
RedObs_2019_PRES_10._Observatorio_Politica_Criminal.pdf.] 

82. L’Observatoire du genre du Secrétariat général du pouvoir judiciaire chargé des questions de genre[footnoteRef:56] œuvre à l’élaboration d’indicateurs statistiques en collectant et en mettant à jour des données sur les rapports concernant les affaires de violence domestique reçues par les tribunaux d’instance et le Bureau d’aide aux victimes, les affaires déposées et les condamnations pour atteintes sexuelles et pornographie enfantine, ainsi que les condamnations pour féminicide.  [56: 		Voir : www.pj.gov.py/contenido/537-observatorio-de-genero/537.] 

83. Le Ministère de la défense publique a mis en place un protocole de soins pour les personnes LGBTI qui ont recours à ses services[footnoteRef:57]. [57: 		Approuvé par la décision D.G. no 1287/20.] 


		Nombre de personnes LGBTQI+ auxquelles le Ministère de la Défense publique a fourni une aide[footnoteRef:58] [58: 		Source : Statistiques du Ministère de la défense publique.] 



	Année
	Nombre

	
	

	2020
	44

	2021
	50

	2022
	60

	2023
	40





		Traite et exploitation à des fins de prostitution (art. 6)[footnoteRef:59] [59: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 23 a) à d), et 25.] 



84. Le comité interinstitutionnel de lutte contre la traite des personnes au Paraguay est doté d’un plan national pour la période 2020-2024[footnoteRef:60]. Il examine actuellement un projet de mise en œuvre du programme national de prévention et d’élimination de la traite des personnes et d’aide aux victimes. [60: 		Voir : http://biblioteca.mds.gov.py:8080/bitstream/handle/123456789/835/ANEXO%20DE%
20LA%20NOTA%20MDS%201280%20-%20MRE.pdf?sequence=13&isAllowed=y. ] 

85. Le Ministère de la femme a élaboré un manuel de procédures standard que les institutions qui s’occupent des personnes touchées par la traite doivent appliquer. Ce manuel vise à renforcer et à améliorer les services de prise en charge intégrale des personnes touchées par la traite sous toutes ses formes.
86. Outre la prise en charge des victimes de la traite des personnes, le Ministère de la femme, en coordination avec la Commission nationale pour les apatrides et les réfugiés du Ministère des relations extérieures, œuvre à la protection des migrants, des réfugiés et des apatrides au Paraguay.
87. L’unité du ministère public spécialisée dans la lutte contre la traite des personnes et l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents œuvre à l’élaboration d’un protocole interinstitutionnel visant à lutter contre les actes criminels commis à l’égard des enfants et des adolescents autochtones et les violations de leurs droits. Le protocole est élaboré dans le cadre d’un projet visant à améliorer la réponse institutionnelle à la traite des personnes et aux crimes connexes. Il est mis en œuvre par le Fonds des Nations Unies pour la population, grâce notamment à un financement de l’Agence espagnole de la coopération internationale pour le développement. Il vise à favoriser la coordination interinstitutionnelle dans la lutte contre la violation des droits des enfants et adolescents autochtones. En outre, le manuel sur les enquêtes pénales relatives à la traite des personnes et le manuel sur les procédures opérationnelles seront révisés et mis à jour.
88. L’unité spécialisée du ministère public, avec l’appui de l’Organisation internationale pour les migrations, sert de centre de coordination pour la mise en œuvre du projet EUROFRONT au Paraguay. Dans ce contexte, un manuel de formation sur la lutte contre la traite des personnes dans la région des trois frontières a été élaboré et inclut les questions des droits humains et du genre ainsi que des perspectives interculturelles et intersectionnelles. Son élaboration a inclus la conduite d’activités de formation pour les agentes et agents chargés du contrôle aux frontières et la mise en œuvre d’une feuille de route approuvée par les institutions concernées[footnoteRef:61]. Des mesures sont également prises dans le cadre du projet pour élaborer un projet de loi sur le trafic de migrants qui soit axé sur les droits humains.  [61: 		Voir : https://programaeurofront.eu/0/novedad/oficiales-de-instancias-estatales-de-paraguay-son-capacitados-en-materia-de-prevencion-y-respuesta-a-la-trata-de-personas-en-la. ] 

89. Des équipes pluridisciplinaires sont en place pour prendre en charge les victimes de la traite. Il convient de noter que les ressources humaines chargées de mener une action coordonnée dans les situations de traite de personnes sont spécialisées dans les droits des femmes, des enfants et des adolescents, ainsi que dans les droits humains, les droits des travailleurs, les soins de santé, l’éducation, la prise en charge des victimes d’infractions et la défense publique.
90. Le Ministère de l’enfance et de l’adolescence met en œuvre le programme d’assistance intégrale aux victimes de la traite et de l’exploitation sexuelle, dans le cadre duquel sont coordonnées les stratégies institutionnelles de prévention de la traite et de protection et de prise en charge intégrale des enfants et des adolescents, afin de contribuer à l’élimination de la traite et de l’exploitation sexuelle. Un centre de protection spécialisé a été mis en place dans le cadre du programme pour offrir aux filles et aux adolescentes victimes de la traite et d’exploitation sexuelle une prise en charge intégrale. 

		Nombre d’enfants et d’adolescents bénéficiant d’une aide dans le cadre du programme d’assistance intégrale aux victimes de la traite et de l’exploitation sexuelle du Ministère de l’enfance et de l’adolescence[footnoteRef:62] [62: 		Source : Statistiques du Ministère de l’enfance et de l’adolescence.] 



	
	Femmes
	Total (femmes)
	
	Hommes
	Total (hommes)

	Type d’affaire
	2022
	2023
	
	
	2022
	2023
	

	
	
	
	
	
	
	

	Traite
	5
	7
	12
	2
	4
	6

	Exploitation sexuelle 
	27
	42
	69
	1
	8
	9

	Autres violations
	4
	1
	5
	–
	–
	–

		Total général
	36
	50
	86
	3
	12
	15




91. Les activités du Ministère de la femme visent principalement : à prévenir et à signaler les cas et à offrir une protection complète aux victimes, au moyen de campagnes, de formations et d’ateliers de sensibilisation destinés aux acteurs des secteurs public et privé impliqués dans la prévention ou la détection d’éventuels cas de traite des personnes ; à coordonner, par l’intermédiaire du comité interinstitutionnel chargé de prévenir et de combattre la traite, la mise en place et le renforcement des organes au niveau des départements et des districts ; à fournir des soins complets et spécialisés aux femmes victimes de la traite, par l’intermédiaire des centres de référence régionaux, de la fourniture d’un abri temporaire pour les victimes et du programme de réinsertion sociale des victimes. 
92. L’unité spécialisée du ministère public est dotée de mécanismes permettant d’agir rapidement en cas de traite des personnes, dès le dépôt de la plainte, en collaboration avec le Ministère des relations extérieures, le Ministère de la femme, le Ministère de l’enfance et de l’adolescence et la police nationale. En outre, pour garantir une approche spécialisée, une équipe technique multidisciplinaire composée de psychologues, de travailleurs sociaux et de juristes, qui adoptent une approche fondée sur les droits humains dans le travail qu’ils mènent auprès des victimes, a été mise en place. Elle s’efforce de minimiser la revictimisation et de faciliter l’accès à la justice en se coordonnant avec d’autres institutions.
93. Par l’intermédiaire du programme de protection des victimes et des témoins, le ministère public prend des mesures pour aider et protéger les victimes et les témoins, les collaborateurs et les autres personnes qui courent un risque ou sont en danger pour avoir coopéré avec la justice dans le cadre d’une procédure judiciaire. Une confidentialité absolue est assurée dans toutes les affaires relevant du programme. En outre, le ministère public gère le centre d’aide aux victimes, qui a été amélioré afin d’offrir aux victimes intimité, sécurité et espace digne. Des antennes supplémentaires du centre d’aide aux victimes ont été ouvertes dans les bureaux du ministère public de Caaguazú et d’Encarnación, et des espaces ont été aménagés pour examiner les victimes dans les bureaux de Villarrica et de Quiindy. Les victimes bénéficient donc de services dans la région où elles vivent, sans avoir à se déplacer, conformément aux Règles de Brasilia sur l’accès des personnes vulnérables à la justice et aux principes directeurs de Santiago pour la protection des victimes et des témoins.
94. [bookmark: _heading=h.smunnrlui5zi]Conformément à la décision no 837/2021, par laquelle il a approuvé la procédure de traitement des demandes d’inclusion préventive de personnes ou de familles réorientées par d’autres institutions publiques vers ses programmes et projets, le Ministère du développement social accorde une priorité aux victimes de la traite. En outre, le Secrétariat aux rapatriés et réfugiés paraguayens accorde la priorité aux victimes de la traite lors de l’octroi de primes de rapatriement. 
95. Le Service de la statistique du ministère public recueille des données sur les affaires liées à la traite des personnes qui sont en cours. Comme le montre le tableau ci-dessous, les femmes sont particulièrement vulnérables à ce phénomène.

	Traite des personnes
	
	Part des hommes et des femmes victimes 
de la traite des personnes (total pays)

	
	Plaintes reçues
	Affaires traitées par le pouvoir judiciaire
	Peines d’emprisonnement
	
	
	Sexe
	

	Année 
	
	
	
	Année
	
	Femmes
	Hommes
	Absence de données
	Total

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2017
	110
	33
	4
	
	
	
	
	

	2018
	103
	19
	3
	2018
	68,7 %
	26,0 %
	5,3 %
	100,0 %

	2019
	134
	19
	3
	2019
	81,6 %
	16,2 %
	2,2 %
	100,0 %

	2020
	114
	21
	1
	2020
	71,7 %
	27,7 %
	0,6 %
	100,0 %

	2021 (premier semestre)
	39
	7
	0
	2021 (janvier-juillet)
	89,3 %
	10,7 %
	0,0 %
	100,0 %

		Total
	500
	99
	11
	
	
	
	
	



Source : Direction des technologies de l’information et des communications du ministère public.

Traitement : Direction de la planification, Service de la statistique.

Remarque : Les données correspondent à celles enregistrées à la date de la plainte ; la classification des faits peut avoir changé au cours de l’enquête.


96. Au cours de la période 2021-2023, l’unité du ministère public spécialisée dans la lutte contre la traite des personnes a reçu 169 plaintes et effectué 67 descentes. En conséquence, 27 victimes ont été protégées dans le cadre d’opérations nationales et 11 dans le cadre d’opérations internationales, 24 criminels ont été condamnés et 42 inculpés. La Direction de la lutte contre la traite des personnes, rattachée au ministère public, a apporté son aide à 245 victimes au total : 206 femmes (dont 26 filles ou adolescentes) et 39 hommes (dont 9 garçons ou adolescents).
97. Conformément à la loi no 3940/2009 établissant les droits, les obligations et les mesures préventives concernant le VIH et le sida[footnoteRef:63], et aux mesures adoptées pour punir le traitement discriminatoire et la stigmatisation des femmes et des filles vivant avec le VIH/sida, y compris les travailleuses du sexe, diverses mesures sont prises pour fournir un soutien et des services aux travailleuses du sexe. En collaboration avec l’organisation non gouvernementale Unidas en la Esperanza (Unies dans l’espoir), le Service de l’éducation du programme national de lutte contre le VIH/sida et les infections sexuellement transmissibles mène ses activités dans le cadre de la stratégie de prévention combinée. Ces travaux incluent la diffusion d’informations sur le VIH, les infections sexuellement transmissibles et la réduction des risques, le dépistage du VIH, de la syphilis et des hépatites B et C et la fourniture de préservatifs afin d’atteindre les personnes ayant besoin de services de soins de santé. En outre, des efforts sont actuellement déployés pour sensibiliser aux droits humains et à la loi no 3940/2009, le but étant d’éliminer la stigmatisation et la discrimination à l’égard des travailleuses et travailleurs du sexe dans les établissements de soins de santé. À cet égard, une stratégie de terrain a été élaborée, dans le cadre de laquelle les travailleuses du sexe sont chargées de diffuser des informations et d’apporter un soutien à leurs pairs. Elle vise à renforcer la prévention, l’accès aux services de santé et l’élimination de la stigmatisation et de la discrimination.  [63: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/3192/establece-derechos-obligaciones-y-medidas-preventivas-con-relacion-a-los-efectos-producidos-por-el-virus-de-inmunodeficiencia-humana-vih-y-el-sindrome-de-inmunodeficiencia-adquirida-sida. ] 

98. L’instance de coordination nationale pour le Paraguay, établie en juillet 2002 dans le pays, est un organe de partenariat composé du Gouvernement, de la société civile, du secteur privé et des agences de coopération internationale travaillant dans le domaine de la lutte contre le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme[footnoteRef:64]. Elle est chargée de préparer et de soumettre des propositions de subventions au Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme sur la base des besoins prioritaires convenus au niveau national. Une fois les subventions approuvées, elle est responsable du suivi stratégique des aspects programmatiques et financiers des projets. Elle est multisectorielle et se compose de représentantes et représentants des secteurs gouvernementaux et non gouvernementaux, y compris de la société civile. Les travailleuses du sexe sont représentées dans ces organisations en tant que population clé[footnoteRef:65]. Parmi les projets mis en œuvre dans le cadre des subventions du Fonds mondial figurent des projets portant sur l’élargissement et la viabilité de la lutte contre le VIH, sur les mesures visant à pérenniser la lutte nationale contre le VIH et sur la réduction des écarts en vue de réduire l’incidence du VIH et la mortalité liée au sida[footnoteRef:66].  [64: 		Voir : https://mcp.org.py/mcp. ]  [65: 		Voir : https://drive.google.com/file/d/1pMwhOIM8AcwSQpch2uoJSh6vkk6t1j_i/view.]  [66: 		Voir : https://mcp.org.py/proyectos/1/vih. ] 

99. En outre, les travailleuses du sexe ont été formées en tant que facilitatrices judiciaires pour venir en aide à leurs pairs en conflit avec la loi ou ayant des problèmes avec la police nationale, afin de garantir leur accès à la justice. 


	IV.	Partie II (art. 7 à 9)


		Participation à la vie politique et publique (art. 7)[footnoteRef:67] [67: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 27 a) et b).] 



100. Un projet de loi sur la parité démocratique a été présenté au Sénat en 2016, après avoir été renvoyé pour examen et avis aux comités consultatifs permanents pour les affaires constitutionnelles, la défense nationale et la sécurité publique, la législation, la codification, la justice et l’emploi, et l’équité et les questions de genre. Au cours du processus législatif, la Chambre des députés a présenté des amendements qui ont obscurci l’essence du projet de loi. Lors du deuxième cycle d’examen, le Sénat a par conséquent rejeté les amendements. Le pouvoir exécutif a alors totalement rejeté le texte. La Chambre des députés l’a accepté, et le projet de loi a été mis de côté[footnoteRef:68].  [68: 		Voir : https://silpy.congreso.gov.py/web/expediente/106491. ] 

101. L’un des droits fondamentaux énoncés dans le plan national pour l’égalité (2018-2024) est l’autonomisation dans la prise de décision. Afin de promouvoir la participation politique, la Haute Cour de justice électorale a créé en 2017 un groupe de la participation politique[footnoteRef:69] et un groupe de la politique en faveur de l’égalité des genres[footnoteRef:70] (aujourd’hui appelé Direction de la politique en faveur de l’égalité des genres), qui mettent au point des programmes de promotion, de sensibilisation et de motivation axés principalement sur l’autonomisation politique des femmes, la visibilité des femmes et la production de données statistiques. Parmi les sessions de formation organisées, des manifestations visant à faciliter les conversations politiques entre les femmes dirigeantes et des conférences sur les femmes en politique et l’utilisation de la technologie ont rassemblé des personnalités politiques de premier plan et des expertes et experts sur divers sujets liés à la participation des femmes à la vie politique. En 2022, 150 femmes précandidates ont été formées sur des sujets liés à la compétition électorale, ainsi que sur les droits et les obligations qui accompagnent les rôles politiques. En 2023, les femmes candidates ont été formées à la mise au point d’outils fondamentaux pour les élections nationales et départementales qui devaient se tenir cette année-là. Au total, 240 femmes se sont portées candidates à des fonctions électives lors des élections du 30 avril 2023. [69: 		Voir : https://tsje.gov.py/unidad-de-participacion-politica.html.]  [70: 		Voir : https://tsje.gov.py/unidad-de-politicas-de-genero.html. ] 

102. Les ateliers, séminaires et conférences suivants ont été organisés : un atelier sur les stéréotypes culturels et la prise en compte des questions de genre dans les rôles de direction ; un séminaire-atelier sur un leadership politique tenant compte des questions de genre ; des ateliers de formation sur le genre et les élections et sur la présence de femmes à des postes de responsabilité dans les sphères sociales et politiques, organisés conjointement avec le Ministère de la justice dans le cadre du programme national des maisons de justice ; un séminaire à l’intention des procureurs, des juges et des agents électoraux sur la violence politique fondée sur le genre ; une conférence intitulée « Ronda de Tereré » visant à réfléchir à l’importance de la participation des femmes à la vie politique. 


		Défenseuses des droits humains (art. 7)[footnoteRef:71] [71: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 29 a) à c).] 



103. En 2021, le ministère public a nommé les procureurs qui composent l’unité spécialisée dans les droits humains[footnoteRef:72], créée pour enquêter sur les actes criminels commis à l’égard de journalistes, et le Bureau du procureur adjoint a élaboré des lignes directrices pour les enquêtes menées sur les affaires pénales impliquant des actes criminels qui auraient été commis à l’égard de journalistes et de professionnels des médias dans le cadre de leur travail[footnoteRef:73]. Le centre de formation du ministère public forme des procureurs aux enquêtes sur les infractions commises contre des professionnels de la presse, dans le cadre d’un projet du ministère public sur la protection et la sécurité des journalistes.  [72: 		Décision no 1712/2021 du ministère public.]  [73: 		Instruction F.A.DD.HH. no 01/22.] 

104. Conformément à une lettre d’intention signée entre le Gouvernement paraguayen et l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture en 2016[footnoteRef:74], un comité multisectoriel sur la sécurité des journalistes a été créé dans le cadre du Plan d’action des Nations Unies sur la sécurité des journalistes et la question de l’impunité. Il articule et élabore des plans et des protocoles et est composé des représentantes et représentants des différentes branches du Gouvernement, du ministère public et de syndicats de journalistes[footnoteRef:75]. Dans ce contexte, un manuel destiné aux journalistes en danger ou menacés a été élaboré[footnoteRef:76].  [74: 		Voir : https://seguridadperiodistas.org.py/wp-content/uploads/2020/11/
CARTA-INTENCION-2016_page-0002.pdf. ]  [75: 		Le Forum des journalistes paraguayens, l’Union des journalistes du Paraguay et l’Association des photojournalistes du Paraguay.]  [76: 		Voir : www.ohchr.org/sites/default/files/lib-docs/HRBodies/UPR/Documents/Session38/PY/
A_HRC_WG.6_38_PRY_1_Paraguay_AnnexV_S.pdf. ] 

105. Par la décision no 538/2017, le Ministère de l’intérieur a approuvé un protocole de sécurité pour les journalistes confrontés à des situations à haut risque[footnoteRef:77].  [77: 		Voir : www.ohchr.org/sites/default/files/lib-docs/HRBodies/UPR/Documents/Session38/PY/
A_HRC_WG.6_38_PRY_1_Paraguay_AnnexVI_S.pdf. ] 

106. Le Ministère de la femme et l’Institut national des populations autochtones luttent ensemble contre la violence à l’égard des femmes autochtones. À cet égard, un rapport de diagnostic sur la violence à l’égard des femmes autochtones fondée sur le genre au Paraguay est en cours d’élaboration, de même qu’un document sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes autochtones, dans lequel figurent tous les accords conclus avec les institutions publiques jouant un rôle dans la prise en charge des femmes victimes de violence, ainsi qu’un manuel de formation sur la violence à l’égard des femmes autochtones destiné aux fonctionnaires. 
107. Le pouvoir législatif a commencé à examiner deux projets de loi, qui se trouvent actuellement en première lecture, sur la protection des journalistes, des communicateurs et des défenseurs des droits humains[footnoteRef:78]. [78: 		Projet de loi sur la protection des journalistes, des communicateurs et des défenseurs des droits humains, présenté en 2021, disponible à l’adresse https://silpy.congreso.gov.py/web/expediente/
124598 ; projet de loi sur la protection des journalistes et des défenseurs des droits humains, présenté en 2023, disponible à l’adresse https://silpy.congreso.gov.py/web/expediente/128109.] 



		Enregistrement des naissances


108. La Direction générale de l’état civil mène en permanence des campagnes nationales d’enregistrement des naissances, en mettant particulièrement l’accent sur les populations autochtones et les zones rurales. En outre, elle a conclu des accords interinstitutionnels, par exemple avec le Ministère de la femme, pour aider les femmes en situation de vulnérabilité à obtenir leurs documents et leur permettre d’accéder à l’enregistrement des naissances. Elle appuie également divers programmes gouvernementaux en fournissant des services liés aux documents et des services d’enregistrement.


	V.	Partie III (art. 10 à 14)


		Éducation (art. 10)[footnoteRef:79] [79: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 33 a) à c) et 43 c).] 



109. Le Ministère de l’éducation et des sciences a investi des ressources économiques dans l’amélioration des infrastructures scolaires, en particulier dans les zones rurales. Les ressources du Fonds national d’investissement public et de développement administrées par les administrations municipales et les bureaux des gouverneur(e)s des départements ont été utilisées pour exécuter des projets architecturaux et des projets d’ameublement dans les établissements d’enseignement de tous les districts du pays. 
110. Dans le cadre d’un projet visant à améliorer l’accès à l’éducation, le Centre d’appui à l’éducation multimédia au Paraguay (qui est rattaché au Ministère de l’éducation et des sciences) a été créé en 2021 grâce à un partenariat stratégique de cinq ans établi entre le Ministère de l’éducation et des sciences, le Ministère des technologies de l’information et de la communication et l’Agence de coopération internationale de la République de Corée. Dans le cadre du projet, des contenus multimédias de haute qualité sont diffusés sur une chaîne éducative et sur une plateforme virtuelle pour le programme ouvert d’enseignement secondaire supérieur. En outre, un projet de mise à niveau et de modernisation des laboratoires d’enseignement technique industriel au niveau secondaire est en cours d’élaboration. Il permettra de moderniser 17 laboratoires d’enseignement technique industriel présents dans 12 établissements secondaires.

		Investissement dans les infrastructures des établissements d’enseignement du pays[footnoteRef:80] [80: 		Source : Statistiques du Ministère de l’éducation et des sciences.] 



	Année
	En guaranis
	En dollars
	Pourcentage investi 
dans les zones rurales

	
	
	
	

	2017
	1 997 693 570
	273 657
	0

	2018
	15 099 373 745
	2 068 407
	32

	2019
	36 776 261 161
	5 037 844
	 91

	2020
	3 765 000 000
	515 753
	100

	2021
	14 365 284 622
	1 967 847
	50

	2022
	15 402 344 466
	2 109 910
	45

	2023
	0
	0
	0

		Total
	62 889 843 286
	11 973 419
	–




111. Depuis 2022, le Ministère de l’éducation et des sciences met en œuvre le projet intitulé « Une éducation de qualité pour les enfants non scolarisés au Paraguay » avec l’appui de l’Education Above All Foundation du Qatar et du Fonds des Nations Unies pour l’enfance, qui vise à développer l’offre de services éducatifs flexibles afin de réduire les taux d’abandon scolaire et d’augmenter les taux de rétention et d’achèvement de l’enseignement dans les trois cycles de l’éducation de base. Le projet a une durée d’exécution de trois ans et 30 000 enfants non scolarisés âgés de 6 à 14 ans en bénéficieront. Il devrait être mis en œuvre dans le Département Central ainsi que dans les Départements de l’Alto Paraná, d’Itapúa, de San Pedro, de Caaguazú et de Concepción. 
112. Le programme de bourses pour les premier et deuxième cycles de l’enseignement secondaire est un service éducatif géré par le Ministère de l’éducation et des sciences dans le cadre de ses programmes compensatoires. Il s’agit d’une aide économique qui prend la forme d’une bourse destinée aux étudiantes et aux étudiants se trouvant dans une situation socioéconomique précaire et vise à leur offrir d’autres options leur permettant d’accéder aux premier et deuxième cycles de l’enseignement secondaire et favorisant la rétention et l’achèvement de l’enseignement en temps voulu et avec brio. Le Bureau des bourses d’études a par ailleurs accordé des avantages, dans des conditions identiques, aux étudiantes et étudiants des premier et deuxième cycles de l’enseignement secondaire.
113. Au cours de la période 2017-2021, le Ministère de l’éducation et des sciences a mis en œuvre des programmes, des campagnes et des plans dans le domaine des mathématiques, en collaborant avec l’Organisation multidisciplinaire de soutien aux enseignants et aux élèves pour organiser chaque année l’Olympiade nationale de mathématiques, le Concours de mathématiques Kangourou et l’Olympiade Aguarandu d’informatique. Dans le domaine de la science et de la technologie, il gère le prix scientifique national de la jeunesse Pierre et Marie Curie.
114. En 2018, le Ministère de l’éducation et des sciences, avec l’aide de la société civile, a mis en œuvre le projet « Jahasa » sur l’inclusion financière des jeunes femmes rurales, en vue de faciliter l’accès et le recours aux services financiers et technologiques. 
115. Des mesures ont été prises pour appliquer la loi no 4084 sur la protection des étudiantes enceintes et des étudiantes mères[footnoteRef:81], notamment par la mise en œuvre d’un guide d’action dans le secteur de l’éducation en cas de détection d’atteintes sexuelles ou de harcèlement d’enfants ou d’adolescents, élaboré en février 2023 et adopté conformément à la décision 288/2023[footnoteRef:82]. Le guide contient des lignes directrices à suivre dans les établissements d’enseignement de tous niveaux, quelle que soit la méthode d’enseignement, régies par le Ministère de l’éducation et des sciences. Il comprend également des indicateurs permettant de détecter les atteintes sexuelles ou le harcèlement des enfants et des adolescents, des procédures de soins qui clarifient comment traiter les étudiantes enceintes en interdisant aux écoles d’expulser ces étudiantes, ainsi que plusieurs points relatifs à la lutte contre l’abandon scolaire. [81: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/3566/ley-n-4084-de-proteccion-a-las-estudiantes-en-estado-de-gravidez-y-maternidad. ]  [82: 		Voir : www.mec.gov.py/cms_v4/documentos/ver_documento/?titulo=288-2023-ZARATE2. ] 

116. Dans le cadre de son programme de prise en charge intégrale des enfants et des familles, le Ministère de l’éducation et des sciences propose des services de garde d’enfants pour les enfants d’étudiants âgés de 4 mois à 8 ans dans 14 centres de ressources pour l’éducation et la formation permanente répartis dans tout le pays. 


		Emploi (art. 11)[footnoteRef:83] [83: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 35 a) à e).] 



117. Au niveau national, l’égalité de rémunération est inscrite à l’article 92 de la Constitution. Le Parlement examine actuellement un projet de loi établissant l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes dans les secteurs public et privé.
118. Le Ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale élabore actuellement des protocoles de contrôle spécifiques portant sur diverses questions liées à l’égalité entre les hommes et les femmes sur le lieu de travail, et notamment un protocole général relatif à des inspections tenant compte des questions de genre, qui facilitera la compilation d’indicateurs précis sur les différents types de discrimination, y compris les inégalités de rémunération. 
119. Le Ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale prend des mesures pour favoriser l’égalité des droits et des conditions de travail décentes pour ce qui est du travail domestique. Avec l’adoption de la loi no 6338/19 portant modification de l’article 10 de la loi no 5407/15[footnoteRef:84], la rémunération du travail domestique a été fixée au même niveau que le salaire minimum légal. L’Agence du travail du Ministère reçoit les plaintes relatives au non-respect de la réglementation du travail et offre des conseils juridiques gratuitement.  [84: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/8840/ley-n-6338-modifica-el-articulo-10-de-la-ley-n-540715-.] 

120. Dans le secteur public, le Bureau de la Vice-Ministre du capital humain et de la gestion organisationnelle du Ministère de l’économie et des finances promeut des politiques de développement humain et de gestion grâce à des processus fondés sur le mérite pour l’emploi dans la fonction publique. La loi no 2479/2004[footnoteRef:85], modifiée par la loi no 3585/2008 et réglementée par le décret no 6369/2011, oblige les institutions publiques à employer des personnes handicapées, et le décret no 3379/2020 réglementant la loi no 4962/2013 sur les mesures d’incitation pour les employeurs a été adopté afin d’encourager l’emploi des personnes handicapées dans le secteur privé. Le processus d’harmonisation réglementaire a conduit de manière notable à une meilleure intégration des personnes handicapées dans la fonction publique. [85: 		Loi no 3585/2008 portant modification des articles 1, 4 et 6 de la loi no 2479/2004, qui oblige les institutions publiques à employer des personnes handicapées.
		Disponible à l’adresse suivante : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/1111/modifica-los-articulos-1-4-y-6-de-la-ley-n-247904-que-establece-la-obligatoriedad-de-la-incorporacion-de-personas-con-discapacidad-en-las-instituciones-publicas. 
		Loi no 6279/2019, établissant l’obligation d’offrir aux personnes appartenant aux populations autochtones un accès à l’emploi dans les institutions publiques.
		Disponible à l’adresse suivante : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/8691/ley-n-6279-establece-la-obligatoriedad-de-la-incorporacion-de-las-personas-pertenecientes-a-las-comunidades-indigenas-en-las-instituciones-publicas.] 


		Données statistiques sur les personnes handicapées dans la fonction publique, ventilées par genre[footnoteRef:86] [86: 		Source : Portail de données ouvertes du Bureau de la Vice-Ministre du capital humain et de la gestion organisationnelle, disponible à l’adresse suivante : https://datos.sfp.gov.py/
visualizaciones/resumen. ] 



	Personnes handicapées dans la fonction publique (données ventilées par genre) (en pourcentage)

	
	
	

	Année
	Hommes
	Femmes

	2018
	67
	33

	2019
	65
	35

	2020
	63
	37

	2021
	63
	37

	2022
	62
	38

	2023
	62
	38




121. Le Bureau de la Vice-Ministre du capital humain et de la gestion organisationnelle prépare périodiquement un rapport sur la composition des trois branches du Gouvernement, ventilée par genre, par grade et par niveau de revenu. Les conclusions des rapports de 2018, 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 sont disponibles en ligne[footnoteRef:87]. [87: 		Voir : www.sfp.gov.py/sfp/articulo/15524-resolucin-n-342022.html. ] 

122. En ce qui concerne la mise en place de mesures spéciales visant à promouvoir l’inclusion des personnes handicapées dans le secteur privé, il existe au niveau national une loi, la loi no 4962/2013, qui met en place des incitations pour les employeurs afin de stimuler l’emploi de personnes handicapées dans le secteur privé[footnoteRef:88]. À l’heure actuelle, toutefois, aucun règlement d’application n’accompagne cette loi, dont la mise en œuvre est donc en suspens. Néanmoins, le Ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale travaille en coordination avec la Fondation Saraki sur les procédures de formation et de placement des personnes handicapées par l’intermédiaire de la création du label « Empresas In » pour les entreprises inclusives. Cette initiative permet de reconnaître et de promouvoir les efforts que les entreprises privées, les organisations de la société civile et les institutions publiques déploient dans le domaine de l’inclusion et de l’accessibilité de la main-d’œuvre. En outre, grâce au programme « Sape’a 2.0 », en partenariat avec Plan International Paraguay et avec le financement de l’Agence espagnole de la coopération internationale pour le développement, le Ministère s’efforce d’élargir l’accès à la formation professionnelle et à un emploi décent en adoptant une approche inclusive et différenciée. [88: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/1165/establece-beneficios-para-los-empleadores-a-los-efectos-de-incentivar-la-incorporacion-de-personas-con-discapacidad-en-el-sector-privado. ] 

123. La loi no 5508/2015 relative à la promotion et à la protection de la maternité et à l’aide à l’allaitement maternel a été modifiée et élargie grâce à la loi no 6453/2019, par laquelle son champ d’application a été étendu au pouvoir judiciaire, à la Cour suprême de justice, au Ministère de la défense publique, au ministère public et aux établissements d’enseignement supérieur, et des sanctions ont été établies en cas de non-respect de l’obligation d’aménager des espaces d’allaitement[footnoteRef:89].  [89: 		Loi no 5508/2015 relative à la promotion et à la protection de la maternité et à l’aide à l’allaitement maternel.
		Voir : https://digestolegislativo.gov.py/files/9034%20.pdf. 
		Voir : https://digestolegislativo.gov.py/files/11065.pdf. ] 

124. Le Parlement examine actuellement un projet de loi sur la protection des mères vulnérables, qui vise à favoriser la fourniture de soins, d’un soutien et d’une protection aux femmes qui rencontrent des difficultés pendant leur grossesse en raison de leur âge, de la violence, d’atteintes, de la maladie, de dangers physiques, de la pauvreté ou de l’indigence, de leur situation familiale, de leur emploi, de leur statut social, de leur niveau d’éducation ou de tout autre facteur pouvant donner lieu à une situation de vulnérabilité, en fournissant les outils nécessaires à la protection des mères[footnoteRef:90]. [90: 		Voir : https://silpy.congreso.gov.py/web/expediente/116930. ] 

125. La politique nationale en matière de soins[footnoteRef:91], qui vise à reconnaître l’importance de la redistribution des responsabilités domestiques et familiales entre les hommes et les femmes et de la coresponsabilité des ménages, de la société et de l’État en matière de soins, est en cours d’adoption. Elle a été désignée comme une priorité nationale et des progrès considérables ont été accomplis en vue de sa mise en œuvre, notamment avec la création d’une commission interinstitutionnelle sur les soins et l’élaboration d’un plan d’action connexe. [91: 		Voir : https://mujer.gov.py/que-es-la-politica-nacional-de-cuidados-del-paraguay/. ] 

126. Dans le domaine de l’emploi, le Ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale s’efforce de renforcer l’Agence du travail, en mettant l’accent sur le travail domestique rémunéré et la lutte contre la violence sur le lieu de travail. Des efforts sont actuellement faits pour normaliser les protocoles de prestation de services et pour vérifier que les lieux de travail disposent d’espaces d’allaitement. Le Ministère met également en œuvre des programmes de formation et de perfectionnement afin d’améliorer l’accès des femmes aux emplois formels, y compris aux postes de direction et de décision. Afin de faciliter l’accès au marché du travail, il a lancé des stratégies telles que celle intitulée « Emplea igualdad » (Employez l’égalité) et a mis en place des plateformes en ligne telles que le portail « EmpleaPy » (Employez le Paraguay)[footnoteRef:92]. Il coordonne le programme d’autonomisation économique proposé par le centre « Ville pour les femmes », qui comprend un calendrier de cours et de séances de formation, des services de placement et de conseil, des activités de renforcement des capacités pour les femmes chefs d’entreprise et des manifestations de sensibilisation aux droits économiques des femmes.  [92: 		Voir : https://bolsa.mtess.gov.py/buscador/login.php?return=true&. ] 

127. La loi no 5407/15 sur le travail domestique[footnoteRef:93] fixe l’âge minimum de 18 ans pour occuper un emploi domestique, ce qui favorise la protection des droits des enfants et des adolescents. Le Ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale prend des mesures pour faire connaître la loi et sensibiliser le public aux conditions de travail des filles qui effectuent des travaux domestiques et à leurs droits. En coopération avec le Ministère de l’enfance et de l’adolescence, un programme de sensibilisation destiné aux agent(e)s de liaison des conseils départementaux pour l’enfance et l’adolescence a été mis en place dans l’ensemble du pays. En outre, des sessions de formation ont été organisées en ligne à l’intention de ces agent(e)s. [93: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/4392/ley-n-5407-del-trabajo-domestico. ] 

128. Le projet de loi érigeant en infraction le travail dangereux des enfants et le travail domestique non rémunéré des enfants (criadazgo)[footnoteRef:94], présenté par le pouvoir exécutif en 2016, a été envoyé aux comités consultatifs pour la législation, les droits humains, l’équité et les questions de genre, et le développement social pour analyse. Le comité consultatif pour l’équité et les questions de genre a rendu son avis, et l’avis technique de la Coordonnatrice pour les droits des enfants et des adolescents et de la Commission nationale pour l’élimination du travail des enfants et des adolescents est également disponible. [94: 		Voir : https://silpy.congreso.gov.py/web/expediente/108028. ] 

129. Dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie nationale pour la prévention et l’élimination du travail des enfants et pour la protection des adolescents qui travaillent au Paraguay (2019-2024)[footnoteRef:95], plusieurs mesures ont été prises pour contrôler l’emploi des adolescents et promouvoir le travail décent pour les adolescents qui connaissent ou risquent de connaître certaines formes de travail des enfants. Des sessions de formation sur le registre des travailleurs adolescents ont été organisées à l’intention des représentantes et représentants des conseils départementaux pour l’enfance et l’adolescence dans plusieurs districts du pays. En outre, des inspections ont été menées dans certaines entreprises pour repérer le travail d’enfants ou d’adolescents non protégés, et des mesures ont été prises pour suspendre les contrats de travail et infliger des amendes aux entreprises qui violaient les droits des travailleurs adolescents. [95: 		Voir : www.mtess.gov.py/application/files/9715/6926/1549/
Estrategia_Nacional_-_para_impresion.pdf. ] 

130. Le Ministère de l’enfance et de l’adolescence mène la campagne #HayPromesasPeligrosas (« Il existe des promesses dangereuses ») pour prévenir la traite des enfants et des adolescents à des fins d’exploitation sexuelle ou d’exploitation par le travail et de sensibiliser le public à ce sujet.
131. Le Ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale, par l’intermédiaire de procédures d’inspection générales et spécialisées, vérifie les plaintes relatives à des faits de violence survenus sur le lieu de travail, y compris les tests obligatoires de grossesse ou de dépistage du VIH imposés au cours de la procédure d’embauche. Il a également adopté la décision no 388/19 portant création du bureau chargé de traiter et de prévenir la violence au travail et établissant la procédure à suivre en cas de violence au travail, de harcèlement moral et de harcèlement sexuel sur le lieu de travail[footnoteRef:96]. Il œuvre en outre à l’élaboration d’un protocole spécifique pour l’inspection et la surveillance des cas de violence physique, sexuelle et psychologique survenant sur le lieu de travail, ce qui contribuera à améliorer le contrôle du respect de la réglementation et l’émission des amendes correspondantes, y compris dans les situations où des tests de grossesse ou de dépistage du VIH ont été imposés sur le lieu de travail.  [96: 		Voir : www.mtess.gov.py/index.php/documentos/resolucion-mtess-n-3882019. ] 



		Santé (art. 12)[footnoteRef:97] [97: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 37 a) à f) et 43 a).] 



132. Bien que le Paraguay ne soit pas doté d’une loi spécifique sur la santé sexuelle et procréative, l’État reconnaît et protège le droit à la santé et les droits en matière de sexualité et de procréation en tant que droits fondamentaux de toutes et tous, comme le prévoit le cadre juridique national. Le Ministère de la santé publique et du bien-être social, en tant qu’organisme chef de file du secteur de la santé, a l’obligation et s’efforce de faire respecter les dispositions du cadre juridique national en élaborant et en mettant en œuvre des politiques publiques, des plans, des programmes et des réglementations fondés sur les données scientifiques les plus récentes. À cet égard, le plan national de santé en matière de sexualité et de procréation (2019-2023) s’appuie sur des cadres juridiques et réglementaires qui favorisent la fourniture de soins de qualité en tenant compte des droits de chacune et chacun et des questions de genre. Il est utilisé pour coordonner les questions liées à la gestion, aux processus systématiques de production, à la formation de remise à niveau et à l’affectation des ressources, ce qui permet d’élaborer des stratégies visant à améliorer les indicateurs prioritaires en matière de santé sexuelle et procréative dans le pays, et de soutenir ainsi l’accomplissement de progrès vers l’accès universel à la santé et le développement durable. Des efforts sont actuellement faits pour élaborer un nouveau plan national de santé en matière de sexualité et de procréation.
133. En 2024, le budget alloué à la Direction de la santé sexuelle et procréative du Ministère de la santé publique et du bien-être social s’élève à 15 262 550 285 guaranis. Au total, 95 % de ces ressources sont utilisées pour acheter des méthodes contraceptives, des médicaments ou des fournitures pour les kits d’accouchement, répondant ainsi à l’objectif stratégique no 4 du plan national de santé en matière de sexualité et de procréation, à savoir garantir les fournitures et les médicaments nécessaires à la santé sexuelle et procréative.

		Budget alloué à la santé sexuelle et procréative[footnoteRef:98] [98: 		Source : Ministère de la santé publique et du bien-être social, Service de l’administration. ] 



	Année
	Montant alloué
	Montant utilisé
	Pourcentage 
du budget exécuté

	
	
	
	

	2017
	199 174 724 753
	190 344 043 742
	96

	2018
	201 653 871 938
	172 044 152 723
	85

	2019
	259 925 558 523
	175 658 221 606
	68

	2020
	258 423 793 734
	243 710 170 142
	94

	2021
	265 582 507 364
	248 181 585 307
	93

	2022
	262 129 852 103
	228 504 249 076
	87

	2023
	276 667 382 397
	244 851 087 068
	89

	2024
	280 799 634 819
	35 089 717 843
	12




134. Entre 2019 et 2023, des formations sur la planification familiale ont été dispensées à 2 747 professionnels de santé, des formations sur la stratégie « Code rouge » à 2 888 professionnels, des formations sur les soins prénatals à 2 557 professionnels et des formations sur les soins obstétricaux et la gestion de l’accouchement à 200 professionnels.
135. Dans le cadre de son programme de santé sexuelle et procréative, que le Ministère de la santé publique et du bien-être social coordonne, le centre « Ville pour les femmes » propose des services gynécologiques, des services de planification familiale, des frottis de cytodétection et des colposcopies, des mammographies, des scintigraphies de la densité osseuse, des services de nutrition, des services dentaires, des services de vaccination et des échographies mammaires, en mettant l’accent sur les soins de santé préventifs et complets pour les femmes. De tous les programmes proposés par le centre, le programme de santé sexuelle et procréative est le plus demandé et le plus fréquenté : au cours des six premières années où il a été proposé, 177 898 services ont été fournis à 39 532 femmes.
136. Les règlements du Ministère de la santé publique et du bien-être social sont élaborés pour toutes les personnes sans aucune discrimination. Un projet visant à élargir l’accès aux soins de santé maternelle et infantile et leur disponibilité dans les zones rurales reculées, au sein des populations autochtones et dans les centres frontaliers de la région de Chaco est actuellement mis en œuvre. En outre, un projet de prévention des grossesses chez les adolescentes est en cours d’élaboration par une équipe interinstitutions composée entre autres du Ministère de la santé publique et du bien-être social, du Ministère de l’éducation et des sciences, du Ministère de l’enfance et de l’adolescence et du Ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale. Il vise à prévenir les grossesses chez les filles et les adolescentes et les atteintes sexuelles ou les situations de violence en renforçant les stratégies interinstitutionnelles de sensibilisation, de communication et d’éducation dans les milieux non scolaires et en mettant en œuvre le modèle de soins de santé complets pour les adolescents et la feuille de route interinstitutionnelle pour la prise en charge complète des atteintes sexuelles touchant les enfants et les adolescents, qui serviront à la population autochtone dans les zones rurales et urbaines. 
137. Selon la réglementation en vigueur, les soins prénatals, périnatals et post-partum sont gratuits dans tous les centres de santé du Ministère de la santé publique et du bien-être social. Des efforts sont actuellement menés pour renforcer les réseaux de services de santé complets et intégrés en réduisant les retards dans la fourniture de services et en améliorant la capacité des équipes de santé en fonction du niveau de soins. 
138. Les établissements de soins primaires offrent un ensemble de services pour les personnes de tous âges grâce à une approche globale et interculturelle, en proposant : des services de promotion de la santé, des services préventifs, des soins ambulatoires, des soins d’urgence et une aide au diagnostic pour les femmes en âge de procréer, y compris les groupes de grossesse ; des services de planification familiale ; des services de vaccination suivant le calendrier de vaccination standard du programme élargi de vaccination ; des examens mammaires ; la collecte d’échantillons pour les frottis de cytodétection ; des soins complets pour les femmes ; des soins avant la conception ainsi que des soins prénatals et post-partum ; des soins complets en matière de sexualité et de procréation ; des consultations ; des soins d’urgence ; dans les unités de santé élargies, la prise en charge intégrale de l’accouchement par voie basse à bas risque, ainsi que les autres services prévus dans le manuel d’organisation des soins primaires, adopté par la décision S.G. no 560/2022[footnoteRef:99]. Cette décision a permis d’ajouter un(e) obstétricien(ne) diplômé(e) à l’équipe de santé familiale ; c’est-à-dire que chaque unité de santé familiale doit compter parmi son personnel un(e) infirmier(ère) diplômé(e) et un(e) obstétricien(ne) diplômé(e).  [99: 		Voir : www.mspbs.gov.py/dependencias/portal/adjunto/508623-ManualdeOrganizaciondelPrimer
NiveldeAtencion.pdf.] 

139. Le nombre d’unités de santé familiale a connu une augmentation notable : depuis 2017, 136 nouvelles unités ont été créées, ce qui porte le total actuel à 936 unités opérant dans les zones les plus vulnérables du pays. L’un des principaux objectifs est de continuer à créer de nouvelles unités afin d’accroître la couverture des soins primaires, qui s’élève actuellement à 37 %.

		Augmentation du nombre d’unités de santé familiale depuis 2017[footnoteRef:100] [100: 		Source : Département des normes/Direction des soins primaires, Ministère de la santé publique et du bien-être social.] 



	
	Nombre de nouvelles unités de santé familiale créées entre 2017 et 2024

	Région de santé
	2017
	2018
	2019
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024
	Total

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	01 Concepción
	1
	1
	1
	
	
	
	
	
	3

	02 San Pedro 
	1
	1
	1
	
	1
	
	4
	
	8

	03 Cordillera
	
	
	
	1
	
	
	
	1
	2

	04 Guairá
	
	
	
	
	
	
	
	
	0

	05 Caaguazú
	1
	
	
	1
	
	8
	10
	
	20

	06 Caazapá
	
	
	
	
	
	
	2
	
	2

	07 Itapúa
	
	
	1
	
	
	11
	
	
	12

	08 Misiones
	
	
	
	
	
	
	
	
	0

	09 Paraguarí
	
	1
	
	
	
	
	
	3
	4

	10 Alto Paraná
	
	
	
	11
	10
	4
	8
	1
	34

	11 Central
	
	
	
	32
	6
	1
	2
	2
	43

	12 Ñeembucú
	
	
	
	
	
	
	
	
	0

	13 Amambay
	
	
	
	
	
	
	
	
	0

	14 Canindeyú
	
	
	1
	
	
	
	
	
	1

	15 Presidente Hayes
	
	
	
	
	
	1
	2
	
	3

	16 Boquerón
	
	
	
	1
	
	3
	
	
	4

	17 Alto Paraguay
	
	
	
	
	
	
	
	
	0

	18 Capitale
	
	
	
	
	
	
	
	
	0

		Total
	3
	3
	4
	46
	17
	28
	28
	7
	136





		Nombre total d’unités de santé familiale[footnoteRef:101] [101: 		Ibid.] 



	Région de santé
	Nombre d’unités de santé familiale

	
	

	Concepción
	52

	San Pedro 
	76

	Cordillera
	45

	Guairá
	56

	Caaguazú
	64

	Caazapá
	51

	Itapúa
	71

	Misiones
	36

	Paraguarí
	50

	Alto Paraná
	111

	Central
	151

	Ñeembucú
	25

	Amambay
	22

	Canindeyú
	49

	Presidente Hayes
	21

	Boquerón
	15

	Alto Paraguay
	8

	Capitale
	33

		Total
	936




140. La décision S.G. no 146/2012 exigeant l’accès à des services de santé de qualité et à des soins sans discrimination, tout en garantissant une confidentialité totale et le secret médical, est toujours en vigueur. Le modèle de dossier médical utilisé pour gérer la prestation de services de santé (élaboré conformément à la décision S.G. no 527/2010) stipule que toutes les informations figurant dans le dossier doivent être traitées de sorte à garantir le respect absolu de la confidentialité des données du patient ou de la patiente. 
141. L’article 4 (« Du droit à la vie ») de la Constitution nationale est libellé comme suit : « Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Sa protection est garantie, en général, depuis la conception. » L’article 109 du Code pénal traite du décès indirect en cas de nécessité pendant l’accouchement : « Il n’est pas illégal pour une personne de provoquer indirectement la mort du fœtus par des actes liés à l’accouchement si, à la lumière des connaissances et de l’expérience médicales, ces actes étaient nécessaires et inévitables pour ne pas risquer de porter sérieusement atteinte à la vie ou à la santé de la mère ».
142. Le Paraguay a adopté des lois visant à renforcer les activités de prévention, de dépistage précoce, de traitement et de soutien psychologique pour les femmes et les jeunes filles atteintes d’un cancer. La loi no 6266/18 sur la prise en charge complète des personnes atteintes d’un cancer[footnoteRef:102] garantit que toutes ces personnes ont un accès rapide et de qualité à des soins de santé dignes et complets. Elle aborde plusieurs aspects des traitements des cancers, notamment la promotion de la santé, la prévention des maladies, le dépistage précoce, le diagnostic, le traitement, la réadaptation, la santé mentale et les soins palliatifs. De même, la loi no 6949/22[footnoteRef:103] portant modification des articles 11 et 13 de la loi no 3331/2007 établissant le programme national de prévention, de détection précoce et de traitement du cancer du col de l’utérus et du cancer du sein contient des mesures plus efficaces pour la prévention et la détection précoce de ces types de cancer. [102: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/8708/ley-n-6266-de-atencion-integral-a-las-personas-con-cancer.]  [103: 		Voir : https://silpy.congreso.gov.py/web/ley/143942. ] 

143. Dans le cadre de son programme de santé sexuelle et procréative, le centre « Ville pour les femmes » mène des campagnes de promotion des services de dépistage précoce, d’orientation vers des diagnostics de cancer et de prévention, grâce à des informations fournies par des professionnels qualifiés.
144. Le cancer du col de l’utérus reste l’une des maladies néoplasiques dont les taux d’incidence et de mortalité sont les plus élevés du pays ; bien qu’il s’agisse d’une maladie évitable, c’est un véritable problème de santé publique. Le Paraguay s’emploie à atténuer l’incidence de la maladie, qui met en évidence les lacunes et les inégalités existantes. Par exemple, il a fixé des objectifs spécifiques, tels que le recours au test de dépistage du papillomavirus humain (HPV) comme principale méthode de dépistage dans le pays, conformément à la décision S.G. no 1104/2021, qui vise à étendre la couverture des femmes dans les groupes d’âge à risque à l’aide d’un test très sensible. Afin de fournir des outils de pointe aux professionnels œuvrant à la prévention, au dépistage précoce et au traitement du cancer du col de l’utérus et des lésions qui l’annoncent, le manuel des règles et procédures pour la prévention et le traitement des cancers des voies génitales inférieures de la femme a été mis à jour en 2022. En outre, un vaccin qui prévient la maladie a été inclus dans le calendrier de vaccination standard. Le vaccin contre le papillomavirus est sûr, fiable et efficace et est recommandé pour les filles âgées de 9 à 14 ans. Les doses sont administrées dans les unités d’éducation et de vaccination du Ministère de la santé publique et du bien-être social. La mise en œuvre de l’échantillonnage et du dépistage du HPV devrait être lancée en 2024 dans les départements présentant des taux élevés de prévalence et de mortalité du cancer du col de l’utérus, tels que l’Alto Paraná et le Département central. Dans le cadre du projet de plan national de dépistage précoce du cancer du sein, des efforts sont également déployés pour acquérir davantage de mammographes et former les professionnels de l’imagerie. 
145. L’Institut national du cancer a créé plusieurs centres de cancérologie au Paraguay pour faciliter l’envoi et l’administration des médicaments contre le cancer, afin que les patients n’aient pas à parcourir de longues distances ou à déménager, tout en réduisant les frais à leur charge. Ces centres sont situés à Encarnación, Ciudad del Este, Pedro Juan Caballero, Villa Hayes et Pilar. Une clinique d’oncologie médicale a également été créée à Pilar. Dans le Département central et le district de la capitale, des centres ont été créés au sein de l’hôpital national d’Itauguá, de l’hôpital San Pablo et de l’hôpital pédiatrique pour enfants d’Acosta Ñu, et des accords ont été signés avec l’hôpital clinique et l’Institut de prévision sociale.
146. La loi no 6993/2022 sur la fourniture gratuite de produits d’hygiène menstruelle[footnoteRef:104] a été promulguée en 2022. Elle établit l’obligation nationale de veiller à ce que les produits d’hygiène menstruelle soient fournis gratuitement aux filles, aux adolescentes et aux femmes dans les établissements d’enseignement public, les établissements de santé publique, les centres de détention et les centres d’hébergement de jour ou de nuit pour les personnes sans domicile fixe. [104: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/10893/ley-n-6993-provision-gratuita-de-productos-de-gestion-menstrual. ] 

147. Le plan d’action national pour les droits des personnes handicapées (2015-2030)[footnoteRef:105], qui comprend des mesures visant à garantir l’accès des femmes et des filles handicapées à des services de santé adaptés et exempts de discrimination, est en cours de mise en œuvre. [105: 		Voir : https://senadis.gov.py/index.php/download_file/391/223&ved=2ahUKEwitwvOCgdaFA
xUspZUCHZpcAjIQFnoECCsQAQ&usg=AOvVaw22HeLM-5Mkx5gsGsqYW77n. ] 

148. Le modèle de soins spécialisés du centre « Ville pour les femmes » prévoit un protocole de prise en charge des femmes atteintes du VIH/sida et des protocoles d’accessibilité différenciés pour les femmes handicapées.
149. Le plan de mise en œuvre de l’autodépistage du VIH au Paraguay a été adopté par la décision S.G. no 50/2024. L’adoption du modèle d’autodépistage du VIH a été proposée pour répondre à la nécessité d’offrir une variété d’options de dépistage à différentes populations, en particulier les populations clés vulnérables au VIH (hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, personnes transgenres et travailleuses du sexe). De même, le plan stratégique national de lutte contre le VIH/sida et les autres infections sexuellement transmissibles (2019-2023) a été adopté par la décision S.G. no 346/2020, et le protocole clinique et les directives thérapeutiques pour la prophylaxie préexposition au VIH (PrEP) dans le cadre de la prévention combinée pour les populations prioritaires ont été adoptés par la décision S.G. no 558/2022.
150. Le Ministère de la santé publique et du bien-être social dirige le Sous-Comité de la santé et de la protection sociale du Comité national sur le handicap. À cet égard, le document intitulé « Directives techniques pour le personnel de santé sur la prise en charge adéquate et respectueuse des personnes handicapées : première édition (2023) » a été récemment adopté par la décision S.G. no 867 du 20 décembre 2023[footnoteRef:106]. Il est le fruit d’un processus de rédaction participatif. Il est axé sur la prise en charge adéquate et respectueuse des personnes handicapées, dans le but évident de favoriser l’égalité des conditions et des chances et de prévenir toutes les formes de discrimination à l’égard des personnes handicapées, en contribuant à une culture de soins adaptés et respectueux qui, à son tour, contribuera à instaurer la confiance, à réduire la peur et à sensibiliser les professionnels de la santé à leurs interactions avec les personnes handicapées, facilitant ainsi l’accès de ces personnes au droit à la santé.  [106: 		Voir : www.mspbs.gov.py/dependencias/portal/adjunto/6ceb9e-LineamientoTratoAdecuado
TrabajadoresSaludPCD.pdf.] 

151. Une réforme longtemps attendue du système de soins de santé mentale a été lancée avec la promulgation de la loi no 7018/2022 sur la santé mentale[footnoteRef:107]. La loi vise à protéger la santé mentale grâce à la fourniture de soins humains, centrés sur l’individu et sur le contexte psychosocial du (de la) patient(e), dans le plein respect des droits humains. Avec l’entrée en vigueur de la loi no 7018/2022 et de son règlement d’application, le décret no 9811/2023, la Direction nationale pour la santé mentale œuvre à la mise à jour de la politique nationale sur la santé mentale et du plan national pour la santé mentale, qui incluent des stratégies et des mesures visant à accroître la couverture décentralisée et la disponibilité d’une variété de programmes de santé mentale. [107: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/11069/ley-n-7018-salud-mental. ] 

152. En ce qui concerne la santé sexuelle et procréative, il convient de mentionner que le guide « Vers des soins inclusifs » sur les soins de santé sexuelle et procréative pour les adolescents handicapés est actuellement utilisé. Il s’agit d’un outil destiné aux professionnels de la santé qui, dans leur travail quotidien de fourniture de services et de soins au public, ont exprimé le besoin de disposer d’un guide leur permettant d’améliorer la qualité des soins prodigués aux adolescents, en particulier ceux qui sont handicapés, et qui tienne compte du fait que les professionnels de la santé doivent être clairs et précis dans leurs interactions avec les adolescents afin que les informations puissent être comprises par les adolescents, les membres de leur famille et le public en général. L’utilisation de ce guide témoigne de la volonté d’assurer l’accès de la population aux services de santé, en poursuivant le processus continu de promotion du respect des droits et de la qualité des soins prodigués dans les différentes composantes de la santé, en particulier la santé sexuelle et procréative des adolescents.
153. Au cours des cinq dernières années, le nombre de services de soins complets que le Ministère de la santé publique et du bien-être social a fournis à des adolescents a augmenté dans l’ensemble du pays, passant de 24 services en 2019 à 107 en 2023. En outre, la norme technique relative aux services de santé complets pour les adolescents[footnoteRef:108] est utilisée dans le cadre du modèle de prise en charge intégrale des adolescents dans les établissements de santé. Elle prévoit des programmes sur la santé mentale, la planification de la vie, les habitudes saines, la nutrition, la santé bucco-dentaire et d’autres domaines essentiels au bien-être des adolescents. [108: 		Adoptée par la décision no 018/2017, disponible à l’adresse suivante : www.mspbs.gov.py/
dependencias/portal/adjunto/fe12e9-2017018RESOLUCIONSG0182017.pdf. ] 

154. En outre, le cadre de procédures pour la prise en charge intégrée des adolescents et de leurs besoins a été révisé et mis à jour en tenant compte des besoins spécifiques de ce groupe d’âge. Un guide sur la mise en place de clubs pour adolescents a également été élaboré à l’intention des équipes des unités de santé familiale afin de faire connaître et de prévenir les facteurs de risque chez les adolescents.


		Autonomisation économique des femmes (art. 13)[footnoteRef:109] [109: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 39 a) à c).] 



155. Avec l’appui du Programme des Nations Unies pour le développement, un groupe de travail sur les femmes et la viabilité financière a été créé pour proposer des mesures visant à garantir la prise en compte des questions de genre dans la stratégie nationale pour l’inclusion financière. 
156. Dans le cadre du Mécanisme de prêts agricoles, des services spécialisés sont fournis aux secteurs ayant un accès limité aux sources de financement, en particulier aux femmes, au moyen de diverses initiatives visant à soutenir les femmes entrepreneures et les producteurs ruraux. En conséquence, le nombre de femmes ayant accès à des prêts augmente régulièrement. En particulier, le produit financier pour les femmes « Kuña ñamombarete hag̃ua » a été mis au point pour favoriser l’autonomisation économique des femmes en proposant un financement de projet pour les femmes entrepreneures dans le secteur structuré de l’économie, et dispose d’un Fonds de garantie pour les femmes. Des journées de formation ont par ailleurs été organisées pour sensibiliser le public aux dispositions de la loi no 5446/15 sur les politiques publiques en faveur des femmes rurales, grâce auxquelles les femmes rurales ont pu connaître leurs droits et obtenir des informations sur les possibilités de financement.
157. Le Ministère de la femme a mis en place des cours de formation et de perfectionnement dans divers secteurs dans ses quatre centres régionaux, en coordination avec d’autres institutions et organisations des secteurs public et privé. De même, dans le cadre des célébrations de la Journée internationale des femmes rurales, des expositions, des foires et des conférences d’information sur les services offerts par le Mécanisme de prêts agricoles ont été organisées dans les centres régionaux. 
158. L’un des services proposés dans le cadre du programme « Seamos ciudadanos » (« Soyons citoyens ») du Ministère de l’intérieur est la délivrance de cartes d’identité nationales, en particulier pour les enfants, les adolescents et les personnes âgées, en coordination avec les administrations municipales et les bureaux des gouverneurs des départements. 
159. En collaboration avec l’Agence de financement du développement, le Fonds de garantie pour les femmes a été créé dans le but d’améliorer l’accès au crédit pour les femmes entrepreneures et chefs d’entreprises, ainsi que pour les femmes qui souhaitent créer une entreprise. Entre juillet 2022 et juillet 2023, des prêts d’un montant de 338,66 milliards de dollars ont été accordés, les femmes représentant 38 % des bénéficiaires de prêts. L’Agence a également mis en œuvre le programme « ProMiPymes (Mujer) » (« Pro-micro, petites et moyennes entreprises (Femmes) »), dans le cadre duquel des taux d’intérêt préférentiels sont proposés pour faciliter l’accès des femmes entrepreneures au crédit. Elle a modifié l’objectif général de son plan stratégique institutionnel pour permettre aux femmes chefs de ménage d’en bénéficier.
160. Des partenariats ont été établis entre diverses institutions, dont le Banco Nacional de Fomento (Banque nationale de développement), pour promouvoir l’accès des femmes au crédit et à la formation à l’entrepreneuriat. Grâce à des programmes tels que la ligne de crédit « Kuña Katupyry », des milliers de femmes entrepreneures des zones urbaines et rurales ont pu bénéficier d’un financement et d’une formation. En outre, des activités spécifiques de formation et de sensibilisation aux questions d’égalité des genres ont été organisées à l’intention d’institutions financières, de syndicats et de groupes d’intérêt.
161. En collaboration avec des institutions telles que le Banco Nacional de Fomento et la Fédération des coopératives de production, des programmes d’assistance technique et financière aux producteurs et aux organisations ont été menés en vue d’améliorer leur situation socioéconomique. Ils ont joué un rôle fondamental à l’appui des plans d’affaires et de production, en particulier dans le secteur agricole, où la proportion de femmes participantes est élevée.
162. Des progrès ont été accomplis dans la mise en œuvre de la loi no 5446/15 sur les politiques publiques en faveur des femmes rurales, grâce à des initiatives telles que le projet de développement rural durable et le programme national de développement de l’élevage, dans le cadre desquels une assistance technique, une formation et un soutien financier sont fournis aux familles rurales, l’accent étant mis sur l’autonomisation économique des femmes. Des efforts ont également été déployés pour faire progresser des initiatives en matière d’éducation environnementale et de renforcement des compétences commerciales, en mettant l’accent sur l’inclusion des femmes à tous les niveaux de la chaîne de production.
163. Grâce à ses programmes d’éducation financière, le Mécanisme de prêts agricoles propose des formations sur la gestion des revenus et des dépenses, dont ont bénéficié 59 000 personnes ces dernières années, et promeut une culture de l’épargne, y compris chez les enfants et les adolescents. Des initiatives d’appui à la commercialisation, telles que des foires et d’autres forums de vente directe, ont également été mises en œuvre en vue d’accroître les marges bénéficiaires, en particulier pour les femmes productrices.


		Femmes rurales et femmes autochtones (art. 14)[footnoteRef:110] [110: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 41 a) à d).] 



164. Le Sénat examine actuellement un projet de loi établissant l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes dans les secteurs public et privé[footnoteRef:111]. L’objectif principal du projet de loi est d’éliminer les écarts de rémunération et de promouvoir l’égalité des genres sur le lieu de travail, conformément aux principes constitutionnels d’égalité. [111: 		Voir : https://silpy.congreso.gov.py/web/expediente/126328.] 

165. Le Ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale a mis en place des formations professionnelles spécifiquement destinées aux femmes rurales et axées sur les secteurs où la productivité et la demande de main-d’œuvre sont élevées. Au cours de la période la plus récente (2022-2023), 3 954 femmes rurales ont bénéficié d’activités de formation et de conseils visant à améliorer leurs compétences et opportunités professionnelles.
166. Dans le cadre du projet « Sape’a 2.0 », le Ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale a fourni des capitaux à 100 femmes rurales entrepreneures dans les départements de San Pedro et de Caaguazú. Il a en outre délivré des certifications et fourni une assistance technique et un appui pour la régularisation des entreprises, dont ont bénéficié des centaines de femmes rurales de tout le pays. Il s’est par ailleurs efforcé d’intégrer les emplois des zones rurales dans le secteur structuré de l’économie grâce aux services quotidiens des directions régionales du travail, qui visent à créer des incitations pour encourager la signature de contrats de travail et l’incorporation des travailleuses et travailleurs dans le système de sécurité sociale. Ces services comprennent une formation, une assistance juridique et le règlement des conflits du travail afin de garantir aux femmes rurales des conditions de travail justes et équitables.
167. Les données montrent qu’un total de 54 196 femmes, dont 497 femmes autochtones, ont reçu une formation dispensée par le Système national de formation professionnelle au cours de la période 2018-2023. Des formations sont organisées dans tout le pays, tant dans les zones rurales qu’urbaines. 

		Formations dispensées par le Système national de formation professionnelle[footnoteRef:112] [112: 		Source : Système national de formation professionnelle. Système de gestion des cours.] 



	Année
	Hommes
	Femmes
	Total

	
	
	
	

	2018
	4 767
	6 562
	11 329

	2019
	5 624
	9 007
	14 631

	2020
	5 069
	8 620
	13 689

	2021
	7 203
	14 604
	21 807

	2022
	4 653
	9 129
	13 782

	2023
	3 324
	6 274
	9 598




168. Une procédure simplifiée d’attribution de titres fonciers aux femmes chefs de ménage a été mise en place et a permis d’augmenter considérablement le nombre de titres fonciers délivrés aux femmes rurales. Sur une période de 18 mois en 2022 et 2023, 44 % des titres fonciers ont été délivrés à des femmes, contre 54 % à des hommes. Cette stratégie repose sur la loi no 1863/2002 (loi agraire), qui prévoit un traitement préférentiel des femmes dans la délivrance des titres fonciers. L’Institut national des populations autochtones promeut un programme axé sur le renforcement des communautés afin d’améliorer la qualité de vie des hommes et des femmes autochtones tout en respectant leurs droits et leurs décisions. Le programme est aligné sur la Convention de 1989 relative aux peuples indigènes et tribaux (no 169) de l’Organisation internationale du Travail et sur le protocole relatif à la consultation et au consentement préalable, libre et éclairé des peuples autochtones vivant sur le territoire national.
169. Le Ministère de l’urbanisme, du logement et de l’habitat soutient le droit au logement par l’intermédiaire de plusieurs programmes et projets impliquant la conduite d’activités dans les zones rurales, en donnant la priorité dans l’accès au logement aux peuples autochtones, aux femmes chefs de ménage et aux personnes souffrant de maladies chroniques ou de handicaps.

		Femmes ayant accédé à un logement dans une zone rurale


	Programme
	Période
	Unités d’habitation achevées 
	Femmes logées 
	Femmes chefs de ménage logées 
	Mères célibataires logées 

	
	
	
	
	
	

	Fonds national pour le logement social (FONAVIS) 
	Juillet 2020-juillet 2021
	694
	Absence de données
	360
	121

	Che Tapyi
	
	140
	Absence de données
	106
	58

	Sembrando Oportunidades
	
	198
	396
	Absence de données
	Absence de données

	FONAVIS
	Juillet 2021-juillet 2022
	1 267
	2 000
	577
	262

	FONAVIS
	Juillet 2022-juillet 2023
	5 348
	8 245
	2 747
	1 501

	FONAVIS
	Août 2023-décembre 2023
	1 658
	2 426
	922
	452

		Total
	
	9 305
	13 067
	4 712
	2 394




170. Des indicateurs de genre ont été ajoutés au recensement national de l’agriculture, ce qui permettra une analyse plus complète de la situation des femmes dans le secteur agricole et rural.
171. Le Ministère de l’environnement et du développement durable a mis en œuvre une stratégie visant à intégrer les questions de genre dans la planification des politiques et des mesures de lutte contre les changements climatiques, notamment par l’évaluation de l’égalité des chances, selon une approche interculturelle, dans les projets élaborés par le Ministère. Dans ce cadre, il met en place une plateforme pour les femmes dirigeantes dans la chaîne de production de matières premières durables afin de promouvoir la participation effective des femmes dirigeantes au dialogue, à la planification et aux forums de prise de décision dans les chaînes de production du soja et de la viande.
172. Le Ministère de l’environnement et du développement durable met en œuvre le plan national sur le genre et les changements climatiques à l’horizon 2030, dans lequel sont définies des mesures et des activités visant à traiter les questions de genre dans le contexte des changements climatiques, y compris les questions liées à l’agriculture et à l’utilisation de produits phytosanitaires.
173. Le ministère public mène des projets communs avec le Bureau du procureur adjoint, les procureurs spécialisés dans les infractions commises contre l’environnement et la Direction de la lutte contre la criminalité environnementale. Les unités spécialisées travaillent principalement dans cinq domaines (eau, sol, forêts, biodiversité et air) et agissent surtout contre les infractions classées comme traitement illégal des déchets, pollution de l’air, pollution ou altération de l’eau, travaux hydrauliques altérant les sources ou les cours d’eau, utilisation abusive des sols, infractions à la loi sur la pêche, infractions à la loi sur la faune, abattage ou brûlage de forêts, trafic ou vente illégale de produits forestiers, et pollution sonore. En 2023, l’unité spécialisée a collecté plus de 585 millions de guaranis en réparations pour préjudice social.
174. Le Ministère de l’éducation et des sciences a élaboré un protocole relatif à la protection des établissements d’enseignement contre les risques de fumigation et d’intoxication par les pesticides. Le protocole prévoit quatre phases (prévention, préparation, réponse et sensibilisation/intervention), ainsi que des formulaires d’évaluation des risques et de signalement des incidents[footnoteRef:113]. [113: 		Adopté en vertu de la décision no 215 du 16 février 2023.] 



		Adolescentes


175. La Journée mondiale pour la prévention des grossesses non désirées chez les adolescentes est une campagne éducative qui vise principalement à sensibiliser les jeunes afin qu’ils soient au courant des précautions à prendre en matière de santé et qu’ils puissent prendre des décisions éclairées à ce sujet. L’accent est mis sur la santé sexuelle et procréative en vue de prévenir les grossesses non désirées et les infections sexuellement transmissibles.
176. Le système de santé publique dispose actuellement de bureaux de soins complets pour les adolescents où les services ne sont offerts qu’aux personnes âgées de 10 à 19 ans, un modèle de prise en charge qui est également mis en œuvre dans d’autres établissements en fonction des besoins. L’objectif de l’offre de services aux adolescents dans les unités de santé familiale et les hôpitaux est d’optimiser les efforts déployés en faveur des jeunes en abordant la planification de la vie, la santé mentale, la prévention des maladies et la promotion d’habitudes saines. Des soins sont également dispensés dans des domaines tels que la pédiatrie, la psychologie, la nutrition, la vaccination, le conseil, la consultation juridique, la gynécologie et l’obstétrique. Les services de santé pour adolescents, proposés par exemple dans les cliniques de soins complets, permettent d’offrir des soins multidisciplinaires en mettant l’accent sur les stratégies de promotion de la santé et de prévention des maladies. Dans le cadre de ce modèle, une évaluation plus complète, dans laquelle le cadre, l’amabilité et la confidentialité sont considérés comme essentiels, a été mise en pratique.
177. La réorganisation des services de santé pour les adolescents dans les établissements de santé s’inscrit dans le cadre de la politique de santé définie dans le plan national pour la santé des adolescents, qui vise à offrir une prise en charge plus complète et plus personnalisée. Voir l’annuaire des services de prise en charge intégrale des adolescents[footnoteRef:114]. [114: 		Voir : www.mspbs.gov.py/dependencias/portal/adjunto/2f5995-DirectoriodeServiciode
AtencinIntegralparaAdolescentes.pdf.] 

178. L’unité du ministère public spécialisée dans la lutte contre la traite des personnes et l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents a organisé, en coordination avec le centre de formation et les bureaux des procureurs adjoints, des ateliers de formation et de sensibilisation à l’intention des fonctionnaires du ministère public. Ses membres se rendent également dans les écoles primaires et secondaires pour organiser des ateliers de sensibilisation et des conférences sur la pédopornographie et la traite des êtres humains.


		Femmes en détention


179. Le Ministère de la justice compte au total 998 femmes en détention, dont 627 attendent leur procès et 371 ont été condamnées. Il dispose de trois centres de détention pour femmes : Casa del Buen Pastor, Serafina Dávalos (Coronel Oviedo) et le centre de réadaptation et de réinsertion professionnelle Juana María de Lara à Ciudad del Este. Les établissements pénitentiaires régionaux d’Encarnación, de Misiones, de Pedro Juan Caballero, de Concepción, de San Pedro et de Villarrica disposent également de quartiers réservés aux femmes. Le Ministère prévoit de construire un autre quartier pour femmes d’une capacité d’environ 150 lits au centre de détention pour femmes Serafina Dávalos (Coronel Oveido).
180. Afin de réduire la surpopulation des établissements pénitentiaires pour femmes, le Ministère de la justice supervise et vérifie le statut procédural des femmes en détention en menant des activités intersectorielles coordonnées par des groupes de travail avec le Bureau des avocats commis d’office, le pouvoir judiciaire et le ministère public. Dans le même ordre d’idées, en coordination avec le pouvoir judiciaire, il met en œuvre un plan de désengorgement qui vise à accélérer les procédures judiciaires en organisant des audiences, y compris des audiences préliminaires et des audiences en révision, par visioconférence dans neuf établissements pénitentiaires. Il met par ailleurs en œuvre un plan pilote visant à accélérer les procédures dans le centre de détention pour femmes Casa del Buen Pastor. 
181. Le Ministère de la santé publique et du bien-être social et le Ministère de la justice ont conclu un accord de coopération interinstitutions dans le domaine de la santé. 
182. En 2019, le pouvoir judiciaire et le Ministère de la défense publique ont lancé une initiative de règlement des affaires qui permet de prendre des mesures moins sévères contre les personnes en détention qui sont malades, âgées de plus de 60 ans, enceintes ou qui allaitent, ainsi que d’accorder des grâces pour les personnes qui ont purgé la moitié de leur peine.
183. En 2021, la Cour suprême de justice a créé un bureau technique des peines et a publié la résolution no 1511/21[footnoteRef:115], par laquelle elle a défini des lignes directrices régissant l’application exceptionnelle de la détention préventive et a encouragé le recours à un examen ex officio des mesures de précaution comme outil de réduction de la population carcérale. [115: 		Voir : www.pj.gov.py/images/contenido/acordadas/acordada1511.pdf.] 

184. Sur le plan législatif, la loi no 6350/2019, portant modification de l’article 245 de la loi no 1286/1998 (Code de procédure pénale)[footnoteRef:116], telle que modifiée, entre autres, par les lois no 4431/2011 et 2493/2004, a été publiée, modifiant ainsi les dispositions du Code sur la détention préventive et habilitant les juges à prononcer des mesures moins sévères en guise d’alternative à la détention. [116: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/8902/ley-n-6350-modifica-el-articulo-245-de-la-ley-n-12861998-codigo-procesal-penal-y-sus-modificatorias-las-leyes-ns-44312011-y-24932004.] 

185. Dans le cadre du plan de désengorgement, le Ministère de la justice et les autorités judiciaires ont accéléré les procédures judiciaires dans neuf centres de détention. Le Bureau des affaires interorganisations du pouvoir judiciaire se concentre sur la réduction des lenteurs judiciaires en supervisant les audiences aux stades préparatoire et intermédiaire, et la Cour suprême de justice effectue des visites dans les établissements pénitentiaires pour contrôler la durée des procédures pénales, en signalant les cas dans lesquels le délai a été dépassé. En outre, la mise en œuvre des procédures judiciaires électroniques a été approuvée. 
186. Le ministère de la défense publique, agissant par l’intermédiaire des bureaux des avocats commis d’office spécialisés dans les différentes juridictions, promeut des mesures visant à réduire le nombre de personnes en détention, en mettant l’accent sur les personnes les plus vulnérables, notamment les personnes âgées, les peuples autochtones, les personnes handicapées et les adolescents. Sur la période 2021-2023, ces efforts ont permis la libération de 572 femmes ; une ventilation annuelle est fournie ci-dessous.

		Libération de femmes détenues


	
	

	2021
	201[footnoteRef:117] [117: 		Ministère de la défense publique, Informe de gestión 2021 (Rapport de gestion 2021).] 


	2022
	192[footnoteRef:118] [118: 		Ministère de la défense publique, Informe de gestión 2022 (Rapport de gestion 2022).] 


	2023
	179[footnoteRef:119] [119: 		Ministère de la défense publique, Informe de gestión 2023 (Rapport de gestion 2023).] 





187. Le ministère public a élaboré des lignes directrices générales relatives au recours à la détention préventive, qui sont conformes aux principes de nécessité, d’exceptionnalité, de proportionnalité et de présomption d’innocence, et effectue des visites de contrôle dans les centres de détention. 
188. Au cours de la période 2018-2023, le Ministère de la justice a organisé des journées de formation à l’intention d’un total de 745 agentes et agents pénitentiaires afin de sensibiliser le personnel aux Règles de Bangkok, aux protocoles de service pour le système pénitentiaire, aux Règles Nelson Mandela et à la loi no 5777/16 relative à la protection intégrale des femmes contre toutes les formes de violence. Des recueils d’instruments sur les droits humains et les principes humanitaires ont également été distribués.
189. Le Ministère de la justice a mis en place des programmes de soins de santé complets dans les établissements pénitentiaires, en veillant à la disponibilité d’équipes de santé pluridisciplinaires. Ces équipes prodiguent des soins selon une approche biopsychosociale, en traitant des problèmes répandus chez les femmes détenues, tels que les troubles gynécologiques, les maladies sexuellement transmissibles, le suivi de la grossesse et la santé mentale. Des soins médicaux sont également prodigués aux femmes détenues avec leurs jeunes enfants, afin de veiller à ce qu’elles bénéficient de tous les bilans de santé nécessaires. Le Ministère a créé une unité de soutien logistique chargée de distribuer et de contrôler les produits d’hygiène personnelle et les fournitures nécessaires aux femmes détenues. Il veille notamment à ce que les femmes détenues et leurs enfants aient accès à des articles d’hygiène de base.
190. Par sa décision no 121/2004 réglementant les visites aux détenus dans les établissements pénitentiaires et les prisons du Paraguay, qui est en vigueur, le Ministère de la justice a établi les procédures et les exigences relatives aux visites sociales, et a ainsi garanti que toutes les personnes détenues, y compris les femmes, puissent recevoir la visite de leur partenaire et des membres de leur famille. En ce qui concerne les visites de partenaires intimes pour les femmes en détention et, plus généralement, pour toutes les personnes en détention, la décision no 72/2012 est appliquée. 
191. Pour renforcer les mécanismes de suivi, le Ministère de la justice a lancé en 2020 un système en ligne de protection des droits humains. Le système comprend un formulaire numérique, une messagerie WhatsApp et un numéro de téléphone permettant de recevoir les plaintes, les signalements et les demandes, afin que les membres des familles des détenus disposent d’un canal de communication pour signaler d’éventuelles violations de droits fondamentaux survenues dans le système pénitentiaire ou dans les centres d’éducation. Grâce à cette initiative, les droits fondamentaux de toutes les personnes détenues ont été garantis pendant la pandémie de COVID-19. Entre 2020 et août 2023, 431 plaintes au total ont été déposées à l’aide du système.
192. Le Ministère de la justice a mis en place un protocole de plainte pour les cas de torture, adopté conformément à la décision ministérielle no 871/15. La Direction générale pour les droits humains, agissant par l’intermédiaire du Service de réception et de divulgation des plaintes et du Service de contrôle des centres de détention et d’éducation, et avec le consentement éclairé des détenus, reçoit les plaintes de torture ou de violations des droits fondamentaux et, conformément à ce protocole, les transmet à la Direction des affaires intérieures et de la lutte contre la corruption.
193. Le ministère public, agissant par l’intermédiaire de la Direction générale pour les droits humains, effectue des visites de contrôle dans les centres de détention de l’ensemble du pays afin de vérifier les conditions de détention. Lorsque des cas de violation des droits fondamentaux sont confirmés, son unité spécialisée dans les droits humains est invitée à prendre des mesures.
194. Le Ministère de la défense publique a adopté la décision S.G. no 620/2021 relative à l’utilisation de l’application de téléphonie mobile et du site Web du système de plaintes Defensores (Défenseurs), rendant obligatoire pour les avocats commis d’office travaillant dans les tribunaux pénaux, les tribunaux pour mineurs et les tribunaux d’application des peines et mesures de signaler les cas présumés de torture et de traitements cruels, inhumains ou dégradants. Par la décision S.G. no 351/2022, des mécanismes ont été mis en place pour prendre des mesures en cas de plaintes relatives à des allégations de torture ou de traitements cruels, inhumains ou dégradants. Ainsi, de 2018 à 2023, le Ministère de la défense publique a communiqué à l’unité du ministère public spécialisée dans les droits humains 251 plaintes pour torture ou autres incidents.


	VI.	Partie IV (art. 15 et 16)


		Accès à la justice (art. 15)[footnoteRef:120] [120: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 13 a) à c).] 



195. Le Secrétariat national de lutte contre la corruption a accompli des progrès considérables dans la lutte contre la corruption et dans la promotion de la transparence et de la responsabilité, par exemple grâce à la création d’un portail anticorruption[footnoteRef:121], qui comprend un système d’enregistrement des plaintes et de traitement des affaires pénales, des enquêtes et des investigations[footnoteRef:122], ainsi que d’une plateforme[footnoteRef:123] de contrôle du respect des obligations en matière de transparence active dans le secteur public. Le plan national pour l’intégrité, la transparence et la lutte contre la corruption (2021-2025)[footnoteRef:124] (décret no 4458/20) a également été approuvé. Il a été promu par l’équipe nationale pour l’intégrité et la transparence, laquelle a été créée par le décret no 3003/19. [121: 		Voir : www.denuncias.gov.py.]  [122: 		Voir : https://paneldenuncias.senac.gov.py/#/.]  [123: 		Voir : https://bit.ly/panel-transparencia-senacpy.]  [124: 		Voir : https://nube.senac.gov.py/s/jRWRXY6nH8iKmMx#pdfviewer.] 

196. Le Bureau des plaintes et des signalements du pouvoir judiciaire, en tant que plateforme pour les lanceurs d’alerte, promeut la transparence en vue de lutter contre la corruption et l’impunité en menant des enquêtes qui impliquent le Bureau du commissaire général de la justice et le Conseil des commissaires. Depuis 2006, le nombre de plaintes déposées a augmenté de 5 000 %, ce qui montre que le programme de transparence et de lutte contre la corruption touche un nombre croissant de personnes.
197. Le Bureau d’éthique judiciaire promeut et contrôle le respect du Code d’éthique judiciaire et fournit un soutien technique à la Cour d’éthique judiciaire et au Conseil consultatif d’éthique judiciaire, notamment en rendant des décisions sur les plaintes reçues[footnoteRef:125]. Il organise également des campagnes de diffusion et de sensibilisation, telles que la campagne « Judicialmente éticos » (Judiciairement éthique) destinée aux juges.  [125: 		Voir : www.pj.gov.py/etica-documentos/99-resoluciones.] 

198. Des tribunaux spécialisés dans les crimes et délits économiques et la corruption ont été créés en vertu de la loi no 6379/19[footnoteRef:126]. Ces tribunaux, qui ont le pouvoir de juger, de statuer et d’exécuter des décisions dans des affaires de corruption, de malversation et d’autres infractions, ont été renforcés par la loi no 6430/19 relative à la prévention, à la criminalisation et à la répression de la corruption transnationale[footnoteRef:127]. En outre, depuis 2019, le système d’information de la police inclut la catégorie de données « actes impliquant la fraude, la tromperie ou la corruption », qui est elle-même divisée en sous-catégories, notamment les allégations d’usure, de pots-de-vin, de fraude, d’enrichissement illicite, de trafic d’influence et de corruption. [126: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/9225/ley-n-6430-previene-tipifica-y-sanciona-los-hechos-punibles-de-cohecho-transnacional-y-soborno-transnacional. ]  [127: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/9363/ley-n-6379-crea-la-competencia-en-delitos-economicos-y-crimen-organizado-en-la-jurisdiccion-del-fuero-penal. ] 

199. [bookmark: _heading=h.1fob9te]La loi no 6814/21 réglementant la procédure de poursuite et de révocation des juges, des procureurs, des avocats commis d’office et des syndics de faillite[footnoteRef:128] établit la procédure à suivre pour poursuivre et révoquer des membres des cours d’appel, des juges, des procureurs adjoints, des procureurs et des avocats commis d’office, y compris les avocats commis d’office en chef ou adjoints.  [128: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/9752/ley-n-6814-regula-el-procedimiento-para-el-enjuiciamiento-y-remocion-de-magistrados-judiciales-agentes-fiscales-defensores-publicos-y-sindicos-de-quiebra-y-deroga-la-ley-n-37592009-que-regula-el-procedimiento-para-el-enjuiciamiento-y-remocion-de-magistrados-y-deroga-las-leyes-antecedentes-y-sus-modificatorias. ] 

200. Le Secrétariat général du pouvoir judiciaire chargé des questions de genre, en étroite adéquation avec la politique institutionnelle du pouvoir judiciaire en matière de prise en compte des questions de genre, œuvre à la promotion de l’égalité et de la non-discrimination au sein du système judiciaire. Dans ce cadre, plusieurs mécanismes ont été mis en place pour améliorer l’accès à la justice, tels qu’une politique d’accès à la justice pour les personnes âgées et les personnes handicapées, un protocole d’action pour la justice interculturelle, l’application numérique « Guía legal » (Guide juridique), le Bureau d’information et d’orientation judiciaire, le programme des facilitateurs judiciaires et le guide visant à garantir l’accès à la justice pour toutes et tous sans distinction d’aucune sorte.
201. Un Bureau pour l’égalité des genres a été créé au sein du ministère public pour promouvoir l’accès à la justice des femmes victimes de violences, fournir des conseils et un appui au cours de la procédure judiciaire et mener des campagnes de sensibilisation.
202. Le Ministère de la défense publique fournit une assistance juridique gratuite aux personnes qui n’ont pas suffisamment de ressources pour accéder à la justice, en particulier dans les cas de violence à l’égard des femmes. Le Ministère de la justice met en œuvre le programme national des maisons de justice, par lequel il facilite l’accès des populations vulnérables, autochtones et rurales et des personnes placées dans des établissements pénitentiaires à la justice, notamment par le déploiement d’une maison de justice mobile pour atteindre les zones reculées.
203. Sur la période 2020-2023, dans le cadre du programme national des maisons de justice, le Ministère de la justice a organisé des journées de formation à l’intention des forces armées et des administrations locales et départementales, auxquelles ont participé 721 personnes au total.
204. Entre 2019 et 2023, des sessions de formation ont été organisées dans les tribunaux spécialisés dans les affaires touchant la loi no 5777/16 relative à la protection intégrale des femmes contre toutes les formes de violence, pour un total de 575 heures d’enseignement. Elles étaient axées sur l’amélioration des services et de la protection des personnes en situation de vulnérabilité, y compris les femmes victimes de violence.
205. La Cour suprême de justice a mis en œuvre le programme du label égalité des genres pour les institutions publiques et a obtenu le label « argent ». Un accord de coopération en matière d’éducation a été conclu pour des stages externes au Secrétariat général du pouvoir judiciaire chargé des questions de genre, et des services de conseil ont été engagés pour améliorer l’intégration des questions de genre dans l’administration de la justice. Depuis 2011, le Secrétariat général du pouvoir judiciaire chargé des questions de genre suit les décisions judiciaires qui ont trait à des questions de genre et concernent l’application des conventions internationales relatives aux droits humains, en mettant l’accent sur la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et sur la loi no 5777/16 relative à la protection intégrale des femmes contre toutes les formes de violence. La Cour suprême de justice a également mis en place le prix d’excellence pour la prise en compte du droit à l’égalité et à la non-discrimination dans les décisions judiciaires.
206. Le Secrétariat national aux situations d’urgence a pris des mesures pour prévenir la violence fondée sur le genre dans les situations d’urgence et de catastrophe et sensibiliser le public à cette question, a élaboré une stratégie de prévention de la violence sexuelle dans les centres d’hébergement pendant les situations d’urgence et a participé à plusieurs campagnes visant à prévenir l’exploitation et les atteintes sexuelles ainsi qu’à des campagnes de sensibilisation à la violence fondée sur le genre.


		Mariage et relations familiales (art. 16)[footnoteRef:129] [129: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 47 a) à c).] 



207. Une étude préparée par le Fonds des Nations Unies pour la population et Plan International Paraguay, avec le concours de la Faculté latino-américaine des sciences sociales et l’assistance technique du Ministère de l’enfance et de l’adolescence, a été présentée en 2021[footnoteRef:130]. Y figurent des données et des conclusions qui servent à orienter les politiques publiques visant à lutter contre le mariage des enfants et le mariage précoce et forcé au Paraguay.  [130: 		« Invisibles a plena luz: uniones tempranas y forzadas en Paraguay », disponible à l’adresse : https://paraguay.unfpa.org/es/publications/invisibles-plena-luz-uniones-tempranas-y-forzadas-en-paraguay. ] 

208. En 2020, la loi no 6506 a été adoptée afin de modifier plusieurs articles de la loi no 5415/2015, qui a porté création du registre des débiteurs de pensions alimentaires[footnoteRef:131]. Cette modification vise à renforcer les mécanismes d’exécution des obligations en matière de versement de pension alimentaire et à protéger les droits des enfants. [131: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/9287/ley-n-6506-modifica-los-articulos-2-3-4-6-7-8-9-y-10-de-la-ley-n-54152015-que-crea-el-registro-de-deudores-alimentarios-morosos-redam. ] 

209. Le Ministère de la défense publique offre une assistance et une représentation gratuite pour les tests ADN aux personnes qui n’ont pas les moyens financiers de couvrir les dépenses y relatives. La loi no 1914/02 prévoit le bénéfice d’une procédure judiciaire gratuite, à laquelle il est possible d’accéder par l’intermédiaire du Bureau du Défenseur public. De mars 2019 à mars 2024, des dispenses de frais d’expertise ADN ont été demandées pour 946 tests ADN commandés dans le cadre d’actions en recherche de paternité.
210. La Cour suprême de justice est par ailleurs dotée d’un budget ordinaire destiné à couvrir les tests ADN réalisés pour les personnes qui n’ont pas les moyens de couvrir les dépenses connexes. La résolution no 1668/2022[footnoteRef:132] permet la mise en œuvre des procédures de demande, d’autorisation, de suivi et de paiement des tests ADN dans le cadre des actions en recherche de paternité avec le bénéfice d’une procédure judiciaire gratuite. Elle permet de faciliter l’accès à la justice et garantit le droit de l’enfant de préserver son identité. [132: 		Voir : www.pj.gov.py/descargas/ID1-501_acordada_n1668.pdf. ] 

211. Le pouvoir judiciaire a rendu des décisions judiciaires reconnaissant les droits des époux à hériter des biens matrimoniaux considérés comme incorporels, tels que les pensions de retraite et les fonds de retraite. L’Observatoire du genre du pouvoir judiciaire a émis des décisions judiciaires[footnoteRef:133] concernant des procès civils dans lesquels cette recommandation a été suivie. [133: 		Voir : www.pj.gov.py/contenido/537-observatorio-de-genero/2385. ] 



		Modification du paragraphe premier de l’article 20 de la Convention[footnoteRef:134] [134: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 48.] 



212. La modification du paragraphe premier de l’article 20 de la Convention a été adoptée par la loi no 6047/2018[footnoteRef:135].  [135: 		Voir : www.bacn.gov.py/leyes-paraguayas/8561/ley-n-6047-aprueba-la-enmienda-del-articulo-20-parrafo-1-de-la-convencion-sobre-la.] 



		Déclaration et Programme d’action de Beijing (art. 2)[footnoteRef:136] [136: 		CEDAW/C/PRY/CO/7, par. 49.] 



213. Le plan national pour l’égalité (2018-2024) est axé sur la réalisation de progrès en matière d’égalité juridique, d’égalité des chances, d’égalité réelle et d’égalité de situation. Il sert à fixer des cibles et des objectifs clairs et à recenser les obstacles à leur réalisation et à leur mise en œuvre dans les différentes politiques et les différents secteurs. Il est aligné sur les cinq domaines d’action liés aux droits (non-discrimination, autonomisation dans la prise de décision, autonomie physique, autonomisation économique et accès à la justice) et les quatre domaines d’action transversaux (égalité entre les femmes et les hommes, approche fondée sur les droits humains, élimination des stéréotypes discriminatoires et approche interculturelle et bilingue) énoncés dans la Déclaration et le Programme d’action de Beijing. Le Ministère de la femme est l’organisme chef de file de l’État pour ce plan. Il veille à la prise en compte des questions de genre dans toutes les sphères de la société, notamment pour traiter des questions telles que la pauvreté, l’éducation et la formation, la santé, la violence, l’économie, le pouvoir et la prise de décision, les droits humains, les médias et l’environnement. 
214. Le plan national de développement est aligné à 92 % sur les objectifs de développement durable. Pour favoriser la mise en œuvre efficace du Programme de développement durable à l’horizon 2030, le Paraguay a créé en 2016 sa Commission interministérielle pour les objectifs de développement durable, laquelle est chargée de superviser et de suivre la réalisation des objectifs. En 2020, la Commission a été restructurée en vertu du décret no 3581, qui a permis de renforcer la participation du Ministère de la femme aux forums couvrant les questions relatives à la gestion, aux opérations et aux aspects techniques. Un sous-comité consacré à l’objectif no 5 (Égalité entre les sexes) a été créé sous la direction du Ministère de la femme et avec la participation d’autres organismes publics traitant des questions de genre. Il est notamment chargé de se coordonner avec d’autres secteurs pour compiler des données sur les activités liées à l’égalité des genres, de collaborer avec l’Institut national de la statistique pour mettre au point des indicateurs nationaux et de promouvoir et de coordonner des activités liées à la réalisation de l’objectif no 5. Entre autres projets majeurs, il a établi un rapport multisectoriel sur l’objectif no 5, qui sert de référence pour évaluer la performance du pays en ce qui concerne les cibles liées à l’objectif et pour trouver d’autres options permettant de progresser vers leur réalisation.
215. Dans le cadre des efforts déployés pour atteindre l’objectif no 5, des « dialogues pour l’égalité » ont été organisés pour promouvoir l’échange de connaissances, d’expériences et d’enseignements entre les Gouvernements du Paraguay, de l’Espagne et d’autres pays, en vue de faire progresser la mise en œuvre du Programme 2030.
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